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Introduction 

En conformité des recommandations formulées par la 
Conférence de la FAO à sa onzième session, par le Conseil 
exécutif de l'OMS à sa vingt-neuvième session et par la Conférence 
mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires, tenue en 1962, la 
Commission du Codex Alimentarius a été créée pour mettre en 
oeuvre le Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimen-
ta i res . Celui-ci a pour objet de protéger la santé des consomma-
teurs et d ' assurer la loyauté des pratiques suivies dans le 
commerce des produits alimentaires; de promouvoir la coordina-
tion de tous les travaux en matière de normes alimentaires entre-
pr is par des organisations internationales gouvernementales et 
non gouvernementales; d'établir un ordre de priori té et de prendre 
l 'initiative et la conduite du travail de préparation des projets de 
normes, par l ' intermédiaire des organisations compétentes et 
avec leur aide; de mettre définitivement au point les normes et, 
après leur acceptation par les gouvernements, de les publier dans 
un Codex Alimentarius soit comme normes regionales, soit 
comme normes mondiales. 

La Commission du Codex Alimentarius est composée des 
Etats Membres et Membres associés de la FAO et de l'OMS qui 
ont notifié au Directeur général de la FAO ou de l'OMS leur désir 
d'en faire partie. Au 1er mars 1969, soixante-cinq pays étaient 
membres de la Commission. D'autres pays qui ont participé aux 
travaux de la Commission ou de ses organes subsidiaires en 
qualité d'observateur deviendront probablement membres de la 
Commission dans un proche avenir. La liste des membres de la 
Commission et de leurs services centraux de liaison avec le 
Codex est jointe au présent manuel. 

La Commission a tenu six sessions, dont la dernière a eu 
lieu en mars 1969. Elle a établi dix-sept organes subsidiaires: 
deux s'occupent de politique générale et de coordination, six de 
questions touchant au travail de tous les comités s ' intéressant à 
des produits et neuf de groupes d'aliments déterminés. Deux 
autres groupes créés par la Commission économique des 
Nations Unies pour l 'Europe sont également re l iés à la Commission 
du Codex Alimentarius. La FAO et l'OMS publient les rapports 
des sessions de la Commission et de celles de ses organes 
subsidiaires. La répartition des travaux préparatoires et la 
mise au point des normes avant leur envoi aux gouvernements 
pour acceptation sont la prérogative de la Commission du Codex 
Alimentarius. Le présent manuel donne des renseignements 
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succincts sur les activités des organes subsidiaires de la 
Commission et sur leur mandat et contient un organigramme de 
la Commission et de ses organes subsidiaires. 

La Commission a adopté son propre Règlement intérieur et 
a établi diverses règles pratiques pour la mise en oeuvre du 
Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires, à 
savoir: Procédure d'élaboration des normes Codex mondiales ou 
régionales, Principes généraux du Codex Alimentarius, Plan de 
présentation des normes Codex intéressant les produits et 
Directives concernant le fonctionnement des organes subsidiaires 
de la Commission. Ces règles sont reproduites in extenso dans 
les sections appropriées du présent manuel. 

Le présent document a été préparé à la demande des 
membres de la Commission du Codex Alimentarius afin d'aider 
leurs représentants qui participent aux sessions du Codex. De 
plus amples informations sur les activités de la Commission du 
Codex Alimentarius et de ses organes subsidiaires seront fournies 
sur demande adressée au Programme mixte FAO/OMS sur les 
normes alimentaires, FAO, 00100-Rome (Italie). 
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STATUTS DE LA COMMISSION DU CODEX 
ALIMENT ARIUS 

Règlement 
intérieur 

Article premier 

La Commission du Codex Alimentarius est chargée, dans 
les conditions prévues à l'Article 5 des présents statuts, d'adres-
ser des propositions aux Directeurs généraux de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'Alimentation et l'Agriculture (FAO) et 
de l'Organisation mondiale de la Santé (OMS) et sera consultée par 
eux en ce qui concerne toutes les questions intéressant la mise 
en oeuvre du Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimen-
taires dont l'objet est de: 

a) protéger la santé des consommateurs et assurer des 
pratiques loyales dans le commerce alimentaire; 

b) promouvoir la coordination de tous les travaux en 
matière de normes alimentaires entrepris par des 
organisations internationales gouvernementales et non 
gouvernementales ; 

c) établir un ordre de priorité et prendre l'initiative et la 
conduite du travail de préparation des projets de normes, 
par l'intermédiaire des organisations compétentes et 
avec leur aide; 

d) mettre au point les normes préparées comme il est dit 
au paragraphe (c) et, après leur acceptation par les 
gouvernements, les publier dans un Codex Alimentarius, 
soit comme normes régionales soit comme normes 
mondiales, ensemble avec les normes alimentaires 
déjà mises au point par d'autres organismes comme il 
est dit au paragraphe (b), chaque fois que cela sera 
possible; 

e) après une étude appropriée, modifier les normes déjà 
publiées, à la lumière de la situation. 

Article 2 

Principes 
généraux du CA 

Elaboration 
des normes Codex 

Normes à 
l'éti 

Amendement des 
normes Codex 

Elaboration des 
normes 
pour le lait 

de présentation 
des normes Codi 

Critères pour 
l'ordre de priori: 
des activités 

Directives 

La Commission est ouverte a tous les Etats Membres et 
Membres associés de la FAO et de l'OMS intéressés aux normes 
alimentaires internationales. La Commission se compose de 
ceux de ces Etats qui ont notifié au Directeur général de la FAO 
ou de l'OMS leur désir d'en faire partie. 

Méthodes 
d 'analyse 

Organes 
subsidia ires 

Membres et 
lervices centraux 
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Article 3 

Tout Etat Membre ou Membre associé de la FAO ou de 
l1 OMS qui, sans faire partie de la Commission, s1 intéresse 
spécialement à ses travaux peut, sur demande adressée au 
Directeur général de la FAO ou de l'OMS, selon le cas, assister, 
en qualité d1 observateur, aux sessions de la Commission et de 
ses propres organes subsidiaires ainsi qu'aux réunions ad hoc. 

Article 4 

Les Etats qui ne sont ni Membres ni Membres associés de 
la FAO ou de l1 OMS mais qui font partie des Nations Unies 
peuvent, sur leur demande, être invités à assister en qualité 
d'observateurs aux réunions de la Commission conformément aux 
dispositions de ces organisations en ce qui concerne l'octroi du 
statut d'observateur à des Etats. 

Article 5 

La Commission fait rapport et adresse des recommanda-
tions à la Conférence de la FAO et à l'autorité appropriée de 
l'OMS par l'intermédiaire des Directeurs généraux des Organisa-
tions respectives, étant entendu que des exemplaires de ses 
rapports, y compris, le cas échéant, les conclusions et recom-
mandations, sont communiqués, dès qu'ils sont prêts, à titre 
d'information, aux gouvernements des Etats Membres et aux 
Organisations internationales intéressées. 

Article 6 

La Commission établira un Comité exécutif dont la compo-
sition assure une représentation adéquate des différentes zones 
géographiques du monde auxquelles appartiennent les membres 
de la Commission. Dans l'intervalle des sessions, le Comité 
exécutif fait fonction d'organe exécutif de la Commission. 

Article 7 

La Commission peut créer tels autres organes subsidiaires 
qu'elle juge nécessaire dans l'accomplissement de ses travaux, 
sous réserve de la disponibilité des fonds nécessaires. 
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Article 8 
Règlement 
intérieur 

La Commission peut adopter et amender son propre 
Règlement intérieur, qui entre en vigueur dès qu'il a été 
approuvé par les Directeurs généraux de la FAO et de l'OMS sous 
réserve des dispositions de ces organisations en matière de 
confirmation. 

Principes 
généraux du C A 

Article 9 

Les dépenses afférentes au fonctionnement de la Commission 
et de ses organes subsidiaires autres que ceux dont un Membre a 
accepté la présidence figurent au budget du Programme mixte 
FAO/OMS sur les normes alimentaires, qui est administré par la 
FAO au nom des deux Organisations conformément au Règlement 
financier de la FAO. Les Directeurs généraux de la FAO et de 
l'OMS déterminent conjointement la portion des coûts du 
Programme respectivement à la charge de chaque Organisation et 
préparent en conséquence des prévisions annuelles de dépenses à 
inscrire dans les budgets ordinaires des deux Organisations et à 
soumettre à l'approbation des organes directeurs appropriés. 

Article 10 

Tous les frais (y compris ceux qui ont trait aux réunions, 
aux documents et à l'interprétation) occasionnés par les travaux 
préparatoires sur les projets de normes entrepris par des 
Membres de la Commission, soit indépendamment, soit sur 
recommandation de la Commission, sont couverts par les gouver-
nements intéressés. Toutefois, dans le cadre des prévisions 
budgétaires approuvées, la Commission peut recommander qu'une 
part spécifiée du coût des travaux préparatoires entrepris par un 
gouvernement pour le compte de la Commission soit reconnu 
comme dépense d'opérations de la Commission. 

Elaboration 
des normes Codex 

Normes à 

Amendement des 
normes Codex 

Elaboration des 
normes 
pour le lait 

Plan 
de présentation 
des normes Cod¡ 

Critères pour 
l'ordre de priori) 
des activités 

Directives 

Méthodes 
d 'analyse 

Organes 
subsidiaires 

Membres et 
services centraux 
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REGLEMENT INTERIEUR DE LA COMMISSION 
DU CODEX ALIMENTARIUS 

Règlement 
intérieur 

Article I Composition 

1. Peuvent devenir Membres de la Commission mixte FAO/OMS 
du Codex Alimentarius, ci-après dénommée "la Commission", 
tous les Etats Membres et Membres associés de la FAO et/ou de 
l'OMS. 

2. La Commission se compose de ceux de ces Etats éligibles 
qui ont notifié au Directeur général de la FAO ou au Directeur 
général de l'OMS leur désir de faire partie de la Commission. 

3. Chaque Membre de la Commission, avant l'ouverture de 
chaque session de la Commission, communique au Directeur 
général de la FAO ou au Directeur général de l'OMS les noms de 
son représentant et, lorsque ce sera possible, des autres 
membres de sa délégation. 

Article II Bureau 

Principes 
généraux du CA 

Elaboration 
des normes Codex 

Normes à 

Amendement des 
normes Codex 

1. La Commission élit un Président et trois Vice-Présidents 
choisis parmi les représentants, suppléants et conseillers 
(ci-après désignés les "délégués") des Membres de la 
Commission, étant entendu qu'aucun délégué ne peut être élu sans 
l'assentiment du chef de sa délégation. Ils sont élus à chaque 
session et restent en fonction de la fin de la session à laquelle ils 
ont été élus jusqu'à la fin de la session ordinaire suivante. Le 
Président et les Vice-Présidents sont rééligibles mais, s'ils ont 
occupé leurs fonctions pendant deux périodes successives, ils ne 
peuvent être réélus pour un troisième mandat consécutif. 

2. Le Président ou, en son absence, l'un des Vice-Présidents, 
préside les séances de la Commission et exerce telles autres 
fonctions qui peuvent être nécessaires à la bonne marche des 
travaux de celle-ci. Le Vice-Président faisant office de 
Président a les mêmes pouvoirs et les mêmes fonctions que 
celui-ci. 

3. Lorsque le Président et les Vice-Présidents sont dans 
l'impossibilité de s'acquitter de leur mandat et, à la demande du 
Président sortant, pendant les élections aux fonctions de prési-
dent, les Directeurs généraux de la FAO et de l'OMS désignent 
un fonctionnaire qui fait fonction de Président jusqu'à l'élection 
d'un Président à titre temporaire ou d'un nouveau Président. Le 

Elaboration des 
normes 
pour le lait 

Plan 
de présentation 
des normes Codex 

Critères pour 
l'ordre de priorité 
des activités 

Directives 

Méthodes 
d 'analyse 

Organes 
subsidiaires 

Membre s et 
serv ices centraux 
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Président à titre temporaire ainsi élu demeure en fonction 
jusqu'à ce que le Président ou l'un des Vice-Présidents soit à 
nouveau en mesure d'assumer la présidence. 

4. a) La Commission peut désigner, parmi les délégués 
des Membres de la Commission un coordonnateur 
pour l'une quelconque des zones géographiques énu-
mérées à l'Article in. 1 (ci-après désignées "régions") 
ou tout groupe de pays expressément énumérés par la 
Commission (ci-après désignés "groupes de pays") 
chaque fois qu'elle décide, sur proposition de la 
majorité des Membres de la Commission qui consti-
tuent la région ou le groupe, que les travaux relatifs 
au Codex Alimentarius dans les pays considérés 
l'exigent. 

b) Les coordonnateurs sont nommés uniquement sur pro-
position de la majorité des Membres de la Commis-
sion qui constituent la région ou le groupe de pays 
considérés. Les coordonnateurs restent en fonction 
de la fin de la session de la Commission à laquelle 
ils ont été élus jusqu'à la fin, au plus tard, de la 
troisième session ordinaire consécutive, la durée 
exacte de leur mandat étant déterminée dans chaque 
cas par la Commission. S'ils ont occupé leurs fonc-
tions pendant deux périodes successives, les coor-
donnateurs ne peuvent être réélus pour un troisième 
mandat consécutif. 

c) Les coordonnateurs ont pour fonction d'aider aux 
travaux des Comités du Codex créés en vertu de 
l'Article IX. 1(b). 1 et de les coordonner dans leur région 
ou groupe de pays en ce qui concerne la préparation de 
projets de normes à soumettre à la Commission. Ils 
font rapport au Président de la Commission. 

d) Chaque fois que dans une région ou un groupe de pays, 
un comité de coordination est constitué en application 
des dispositions de l'Article IX. 1(b). 2, le coordonna-
teur de la région intéressée est Président dudit comité. 

5. La Commission peut désigner, parmi les délégués de la 
Commission, un ou plusieurs rapporteurs. 
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6. Le Directeur général de la FAO et le Directeur général de 
l'OMS sont priés de nommer parmi les fonctionnaires de leur 
Organisation un Secrétaire de la Commission et appellent à 
d'autres charges tels autres de ces fonctionnaires, également 
responsables devant eux, dont la nomination peut être nécessaire 
pour aider les membres du bureau et le Secrétaire à accomplir 
toutes les tâches que l'activité de la Commission peut exiger. 

Principes 
généraux du CA 

Article ni Comité exécutif 

1. Le Comité exécutif se compose du Président et des Vice-
Présidents de la Commission, ainsi que de six autres membres 
élus par la Commission lors de ses sessions ordinaires parmi les 
Membres de la Commission, chacun d'eux venant de l'une des 
zones géographiques suivantes: Afrique, Asie, Europe, Amérique 
latine, Amérique du Nord et Pacifique du Sud-Ouest, étant bien 
entendu que le Comité exécutif ne doit pas compter parmi ses 
membres plus d'un délégué de chaque pays. Les membres élus 
sur une base géographique restent en fonction de la fin de la 
session de la Commission à laquelle ils ont été élus jusqu'à la 
fin de la deuxième session ordinaire suivante et sont rééligibles 
mais, s'ils ont occupé leurs fonctions pendant deux périodes 
successives, ils ne peuvent être réélus pour un troisième 
mandat consécutif. 

2. Dans l'intervalle des sessions de la Commission ^ Comité 
exécutif agit au nom de celle-ci dont il est l'organe exécutif. En 
particulier, il peut soumettre à la Commission des propositions 
concernant l'orientation générale des activités de celle-ci et son 
programme de travail, étudier des problèmes spéciaux et aider 
à la mise en oeuvre du programme approuvé par la Commission. 
Le Comité exécutif est aussi autorisé, quand cela semble indis-
pensable et sous réserve de confirmation par la Commission à sa 
session suivante, à exercer les pouvoirs de la Commission 
stipulés à l'Article DC. 1. (b)l, à l'Article DC. 5 concernant les 
organes établis en vertu de l'Article DC. 1. (b). 1 et à l'Article DC. 10 
concernant le choix des Membres chargés de désigner les pré-
sidents des organes subsidiaires créés en vertu de 
l'Article DC. 1. (b). 1. 

3. Le Président et les Vice-Présidents de la Commission sont 
respectivement Président et Vice-Présidents du Comité exécutif. 

Elaboration 
des normes Codex 

Normes ; 

Amendement des 
normes Codex 

Elaboration des 
normes 
pour le lait 

Plan 
de prés 
des normes Codex 

Critères pour 
l'ordre de priorité 
des activités 

Directives 

Méthodes 

subsidiaires 

Membre s et 
serv ices centraux 
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4. Le Directeur général de la FAO et le Directeur général de 
l'OMS peuvent réunir le Comité exécutif, aussi souvent qu'il est 
nécessaire, après avoir consulté le Président düdit Comité. 
Normalement, le Comité exécutif se réunit immédiatement avant 
chaque session de la Commission. 

5. Le Comité exécutif fait rapport à la Commission. 

Article IV Sessions 

1. En principe, la Commission se réunit normalement une fois 
par an au Siège de la FAO ou au Siège de l'OMS. Des sessions 
supplémentaires ont lieu lorsque le Directeur général de la FAO 
et le Directeur général de l'OMS l'estiment nécessaire, après 
avoir consulté le Président du Comité exécutif. 

2. Le Directeur général de la FAO et le Directeur général de 
l'OMS convoquent les sessions de la Commission et en déterminent 
le lieu après avoir consulté, le cas échéant, les autorités compé-
tentes du pays hôte. 

3. Tous les Membres de la Commission sont avisés au moins 
deux mois à l'avance de la date et du lieu de chaque session de la 
Commission. 

4. Chaque membre de la Commission dispose d'un représentant 
et peut faire accompagner ce dernier d'un ou plusieurs suppléants 
et conseillers. 

5. Les séances de la Commission sont publiques, sauf décision 
contraire de la Commission. 

6. La majorité des Membres de la Commission constitue le 
quorum lorsqu'il s'agit de faire des recommandations visant des 
amendements aux Statuts de la Commission ou d'adopter des 
amendements ou des additifs au présent Règlement intérieur en 
vertu de l'Article XIII. 1. Dans tous les autres cas, le quorum 
est constitué par la majorité des Membres de la Commission 
participant à la session, cette majorité ne pouvant toutefois être in-
férieure à 20 pour cent du nombre total des membres de la 
Commission ni inférieure à 25 membres. En outre, lorsqu'il 
s'agit d'amender ou d'adopter une norme proposée pour une 
région ou un groupe de pays donné, le quorum de la Commission 
doit comprendre un tiers des Membres de la Commission appar-
tenant à la région ou au groupe de pays intéressé. 
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Article V Ordre du jour 

1. Le Directeur général de la FAO et le Directeur général de 
l'OMS, après avoir consulté le Président de la Commission ou le 
Comité exécutif, établissent un ordre du jour provisoire pour 
chaque session de la Commission. 

2. Le premier point de l'ordre du jour provisoire est l'adop-
tion de l'ordre du jour. 

3. Tout Membre de la Commission peut inviter le Directeur 
général de la FAO ou le Directeur général de l'OMS à inscrire des 
questions déterminées à l'ordre du jour provisoire. 

4. Le Directeur général de la FAO et le Directeur général de 
l'OMS communiquent l'ordre du jour provisoire à tous les membres 
de la Commission, deux mois au moins avant l'ouverture de la 
session. 

5. Tout Membre de la Commission et le Directeur général de 
la FAO et le Directeur général de l'OMS peuvent, après commu-
nication de l'ordre du jour provisoire, proposer l'inscription à 
l'ordre du jour de questions déterminées présentant un caractère 
d'urgence. Ces questions figurent sur une liste supplémentaire 
que le Directeur général de la FAO et le Directeur général de 
l'OMS envoient à tous les Membres de la Commission avant l'ouver-
ture de la session, si les délais sont suffisants, sinon ils commu-
niquent la liste au Président ç[ui la soumet à la Commission. 

6. Aucune question inscrite par le Directeur général de la FAO 
ou le Directeur général de l'OMS, ou les organes directeurs de 
ces deux organisations ne peut être retirée de l'ordre du jour 
adopté. La Commission peut, à la majorité des deux tiers des 
suffrages exprimés, amender l'ordre du jour qu'elle a adopté en 
supprimant, en ajoutant ou en modifiant d'autres points. 

7. Le Directeur général de la FAO et le Directeur général de 
l'OMS transmettent les documents dont la Commission doit être 
saisie au cours d'une session, en principe deux mois avant la 
session au cours de laquelle ils seront examinés, à tous les 
Membres de la Commission, aux autres Etats qui ont le droit de 
participer à la session en qualité d'observateurs ainsi qu'aux 
Etats non membres et aux organisations internationales invités à 
participer à la session en qualité d'observateurs. 

Principes 
généraux du CA 

Elaboration 
des normes Codex 

Normes à 
l'étape 8 

Amendement des 
normes Codex 

Elaboration des 
normes 
pour le lait 

Plan 
de présentation 
des normes Codex 

Critères pour 
l'ordre de priorité 
des activités 

Directives 

Méthodes 
d'analyse 

Organes 
subsidiaires 

Membre s et 
serv ices centraux 
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Article VI Dispositions relatives au vote 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent 
Article, chaque Membre de la Commission dispose d'une voix. 
Un suppléant ou un conseiller n'ont droit de vote que lorsqu'ils 
remplacent le représentant. 

2. Sauf disposition contraire du présent Règlement, les déci-
sions de la Commission sont prises à la majorité des suffrages 
exprimés. 

3. A la demande de la majorité des Membres de la Com-
mission constituant une région donnée ou d'un groupe de pays 
en vue d'élaborer une norme, la norme en question sera élaborée 
en tant que norme initialement destinée à ladite région ou audit 
groupe de pays. Lorsqu'il s'agit de voter sur l'élaboration, 
l'amendement ou l'adoption d'un projet de norme initialement 
destiné à ladite région ou audit groupe de pays, seuls les mem-
bres appartenant à la région ou au groupe de pays intéressé 
participent au scrutin. L'adoption de la norme ne pourra toutefois 
intervenir qu'après qu'un projet de texte aura été soumis à tous 
les Membres de la Commission pour observations. Les disposi-
tions du présent paragraphe ne font pas obstacle à l'élaboration 
ou l'adoption d'une norme correspondante ayant un champ d'appli-
cation géographique différent. 

4. Sous réserve des dispositions du paragraphe 5 du présent 
Article, tout Membre de la Commission peut demander un vote 
par appel nominal, auquel cas le vote de chaque Membre est 
consigné au procès-verbal. 

5. Les élections ont lieu au scrutin secret sauf dans les cas où, 
lorsque le nombre de candidats n'est pas supérieur au nombre 
de sièges à pourvoir, le Président peut proposer à la Commission 
de procéder aux nominations par consentement général manifeste. 
Toute autre question est réglée au scrutin secret si la 
Commission en décide ainsi. 

6. Les propositions formelles concernant des points de l'ordre 
du jour et des amendements à ce dernier sont présentées par 
écrit au Président qui en fait tenir le texte au représentants des 
membres de la Commission. 
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7. Les dispositions de l'Article XII du Règlement général de 
la FAO s'appliquent mutatis mutandis à toutes les questions qui 
ne sont pas expressement traitees en vertu de l'Article VI du 
présent Règlement. 

Article VII Observateurs 

1. Tout Etat Membre et tout Membre associé de la FAO ou de 
l'OMS qui ne fait pas partie de la Commission mais que les 
travaux de la Commission intéressent particulièrement, peut, sur 
demande adressée au Directeur général de la FAO ou au Directeur 
général de l'OMS, assister en qualité d'observateur aux sessions 
de la Commission et de ses organes subsidiaires. Il peut sou-
mettre des mémorandums et participer aux débats sans droit 
de vote. 

2. Les Etats qui ne sont ni Etats Membres ni Membres asso-
ciés de la FAO ou de l'OMS mais qui font partie de l'Organisation 
des Nations Unies peuvent, sur leur demande et sous réserve des 
dispositions adoptées par la Conférence de la FAO et l'Assemblée 
mondiale de la Santé relativement à l'octroi du statut d'observa-
teurs aux nations, être invités à assister en cette qualité aux 
sessions de la Commission et de ses organes subsidiaires. Le 
statut des Etats ainsi invités est régi par les dispositions adoptées 
en la matière par la Conférence de la FAO. 

3. Tout Membre de la Commission peut assister en qualité 
d'observateur aux sessions des organes subsidiaires; il peut 
soumettre des mémorandums et participer aux débats sans droit 
de vote. 
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4. Sous réserve des dispositions du paragraphe 5 de 
l'Article VII, le Directeur général de la FAO et le Directeur 
général de l'OMS peuvent inviter des organisations inter gouver-
nementales et des organisations internationales non gouverne-
mentales à assister en qualité d'observateurs aux sessions de la 
Commission et de ses organes subsidiaires. 

5. La participation des organisations internationales aux 
travaux de la Commission et les relations entre la Commission 
et ces organisations sont régies par les dispositions pertinentes 
de l'Acte constitutif de la FAO et de la Constitution de l'OMS 
ainsi que par les règles générales suivies par la FAO ou l'OMS 
dans leurs relations avec les organisations internationales; ces 
relations sont assurées, suivant le cas, par l'entremise du 
Directeur général de la FAO ou du Directeur général de l'OMS. 
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Article VIH Procès-verbaux et rapports 

1. A chaque session, la Commission approuve un rapport 
contenant ses opinions, recommandations et décisions, y compris 
l'opinion de la minorité lorsque cela est demandé. Elle peut aussi, 
à l'occasion, décider d'établir pour son propre usage tous autres 
procès-verbaux. 

2. Le rapport de la Commission est transmis à la fin de 
chaque session au Directeur général de la FAO et au Directeur 
général de l'OMS qui les communiquent aux Membres de la 
Commission et aux Etats et organisations internationales qui 
étaient représentés à la session, pour information, ainsi qu'aux 
autres Etats Membres associés de la FAO et de l'OMS qui en 
font la demande. 

3. Le Directeur général de la FAO et le Directeur général de 
l'OMS soumettent à l'attention des organes directeurs de leurs 
organisations respectives, pour décision, les recommandations 
de la Commission comportant pour les deux Organisations des 
incidences sur le plan des politiques, du programme et des 
finances. 

4. Sous réserve des dispositions du paragraphe précédent, le 
Directeur général de la FAO et le Directeur général de l'OMS 
peuvent inviter les Membres de la Commission a fournir à celle-
ci des renseignements sur les mesures prises pour donner suite 
a ses recommandations. 

Article IX Organes subsidiaires 

1. La Commission peut créer les types d'organes subsidiaires 
suivants : 

a) 

b) 

de normes a soumettre a la Commission, qu'elles 
soient destinées à être utilisées dans le monde 
entier, dans une région donnée ou dans un groupe 
de pays expressément énumérés par la Commission; 

les organes subsidiaires qu'elle juge nécessaires à 
l'accomplissement de sa tâche en ce qui concerne la 
mise au point définitive des projets de norme; 

des organes subsidiaires sous forme de: 

1. comités du Codex chargés de préparer des projets 
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2. comités de coordination pour des régions nn 
groupes de pays, chargés de fonctions de coordina-
tion générale dans la préparation de normes 
relatives à la région ou au groupe de pays 
intéressé, ainsi que toutes autres fonctions qui 
pourraient leur être confiées. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 ci-dessous, 
ces organes subsidiaires se composent, selon décision de la 
Commission, soit des Membres de la Commission qui ont fait 
connaître au Directeur général de la FAO ou au Directeur général 
de l'OMS leur désir d'en faire partie, soit de Membres de la 
Commission choisis par elle. 

Principes 
généraux du CA 

Elaboration 
des normes Codex 

3. Les organes subsidiaires créés en vertu de l'Article IX. 1(b). 1 
en vue de la préparation de projets de normes destinés essen-
tiellement à une région ou à un groupe de pays se composent 
uniquement de Membres de la Commission appartenant a cette 
région ou à ce groupe de pays. 

4. Les représentants des Membres d'un organe subsidiaire 
doivent autant que possible participer aux travaux de manière 
suivie et être spécialistes des questions dont s'occupe ledit 
organe. 

5. Sauf disposition contraire du présent Règlement, seule la 
Commission peut créer des organes subsidiaires. Sauf disposi-
tion contraire du présent Règlement, elle fixe le mandat de ces 
organes et détermine la façon dont ils lui rendent compte. 

6. Les sessions des organes subsidiaires sont convoquées par 
le Directeur général de la FAO et le Directeur général de 
l'OMS: 

a) dans le cas des organes créés en vertu de 
l'Article IX. 1 a), en consultation avec le Président de 
la Commission; 

b) dans le cas des organes créés en vertu de 
l'Article IX. 1 b) 1) (comités du Codex), en consulta-
tion avec le Président de l'organe intéressé ainsi que, 
dans le cas de comités du Codex chargés d'élaborer 
des projets de normes pour une région ou groupe de 
pays déterminé, avec le coordonnateur s'il en a été 
nommé un pour la région ou le groupe de pays considéré; 
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c) dans le cas des organes créés en vertu de 
l'Article IX. 1 b) 2) (comités de coordination, en consul-
tation avec le Président du comité de coordination 
intéressé. 

7. Le Directeur général de la FAO et le Directeur général de 
l'OMS déterminent le lieu de réunion des organes créés en vertu 
de l'Article IX. 1 a) et de l'Article IX. 1 b) 2) après avoir consulté 
le cas échéant, le pays hôte et, dans le cas des organes créés en 
vertu de l'Article DC b) 2), après avoir consulté le coordonnateur 
pour la région ou le groupe de pays considéré, si une telle 
personne a été nommée, ou le Président du Comité de 
coordination. 

8. Tous les Membres de la Commission sont avisés au moins 
deux mois à l'avance de la date et du lieu de chaque session des 
organes créés en vertu de l'Article IX. 1 a). 

9. La création d'organes subsidiaires en vertu des 
Articles IX. 1 a) et IX. 1 b) 2) est subordonnée à l'existence des 
crédits nécessaires, de même que celle d'organes subsidiaires 
en vertu de l'Article IX. 1 b) 1) lorsqu'il est prévu qu'une part 
quelconque de leurs dépenses doit être reconnue comme frais de 
fonctionnement de la Commission à imputer sur le budget de la 
Commission en conformité des dispositions de l'Article 10 des 
Statuts de la Commission. Avant de prendre, au sujet de la 
création de ces organes subsidiaires, une décision entraînant 
des dépenses, la Commission est saisie d'un rapport du 
Directeur général de la FAO et/ou du Directeur général de 
l'OMS, selon le cas, exposant les incidences administratives et 
financières de cette décision. 

10. Sauf disposition contraire du présent Règlement, les 
Membres chargés de désigner le Président d'un organe subsi-
diaire créé en vertu de l'Article IX. 1 b) 1) sont choisis à chaque 
session par la Commission, dont le choix peut porter plusieurs 
fois sur les mêmes Membres. A part le Président, tous les 
Membres du bureau d'un organe subsidiaire sont élus par l 'or-
gane intéressé et sont rééligibles. 

11. Le Règlement intérieur de la Commission s'applique 
mutatis mutandis à ses organes subsidiaires. 
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Article X Elaboration des normes 

1. Sous réserve des dispositions du present Règlement inté-
rieur, la Commission peut établir la procédure à suivre pour 
l'élaboration des normes mondiales et des normes pour des 
régions ou groupes de pays donnés et, si nécessaire, amender 
cette procédure. 

Article XI Budget et dépenses 

1. Le Directeur général de la FAO et le Directeur général de 
l'OMS préparent les prévisions de dépenses en fonction du 
programme de travail proposé de la Commission et de ses 
organes subsidiaires, en même temps que des renseignements 
sur les dépenses des exercices financiers précédents, et ils les 
soumettent à la Commission pour qu'elle les examine à ses 
sessions ordinaires. Ces prévisions, après incorporation des 
modifications jugées appropriées par le Directeur général de la 
FAO et le Directeur général de l'OMS à la lumière des recom-
mandations formulées par la Commission, sont ensuite inscrites 
dans les budgets ordinaires des deux Organisations et soumises 
à l'approbation des organes directeurs appropriés. 

2. Les prévisions de dépenses comprennent des montants 
destinés à couvrir les dépenses de fonctionnement de la 
Commission et de ses organes subsidiaires créés en vertu des 
Articles IX. 1 a) et IX. 1 b) 2), ainsi que les dépenses concernant 
le personnel affecté au Programme et d'autres coûts afférents au 
service de celui-ci. 

3. Les dépenses afférentes au fonctionnement d'un organe 
subsidiaire créé en vertu de l'Article IX. 1 b) 1) (Comité du Codex) 
sont à la charge du Membre acceptant la présidence dudit organe. 
Les prévisions de dépenses peuvent comprendre des montants 
destinés à couvrir les frais entraînés par des travaux prépara-
toires, qui sont considérés comme faisant partie des dépenses de 
fonctionnement, conformément aux dispositions de l'Article 10 
des Statuts de la Commission. 
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4. Les frais de participation aux sessions de la Commission 
et de ses organes subsidiaires, ainsi que les frais de voyage des 
délégations des Membres de la Commission et des observations 
mentionnés à l'Article VE, sont à la charge des gouvernements 
ou des organisations intéressés. Si le Directeur général de la 
FAO ou le Directeur général de l'OMS invitent des experts à par-
ticiper à titre personnel aux sessions de la Commission et de ses 
organes subsidiaires, les dépenses de ces experts sont couvertes 
par les crédits (budget ordinaire) dont dispose la Commission 
pour ses travaux. 

Article XII Langues 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 ci-dessous, 
les langues officielles et les langues de travail de la Commission 
et de ses organes subsidiaires sont respectivement les langues 
officielles et les langues de travail de la FAO et de l'OMS. 

2. Le représentant qui désire employer une autre langue doit 
assurer l'interprétation et/ou la traduction dans l'une des langues 
de travail de la Commission. 

3. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 2 du présent 
Article, les langues de travail des organes subsidiaires créés en 
vertu de l'Article IX. 1 b) comprennent au moins deux des langues 
de travail de la Commission. 

Article x m Amendement des articles du Règlement 
intérieur et suspension de leur application 

1. La Commission peut, à la majorité des deux tiers des 
suffrages exprimés, adopter des amendements ou des additifs au 
présent Règlement,^ à condition que la proposition d'amendement 
ou d'addition ait été communiquée 24 heures à l'avance. Les 
amendements ou additifs au présent Règlement entrent en vigueur 
après approbation par le Directeur général de la FAO et le 
Directeur général de l'OMS, sous réserve de la confirmation qui 
peut être prescrite par les procédures des deux Organisations. 

2. La Commission peut, à la majorité des deux tiers des 
suffrages exprimés et à condition qu'une proposition dans ce sens 
ait été communiquée 24 heures à l'avance, suspendre l'applica-
tion des Articles du présent Règlement, à l'exception des 
Articles I, H. 1, 2,3, et 6, IE, IV. 2 et 6, V. 1, 4 et 6, VI. 1, 2 et 
3. VH, Vm. 3 et 4, IX. 5,7 et 9, Xm et XIV. Si aucun représen-
tant des Membres de la Commission ne s'y oppose, le préavis de 
24 heures peut ne pas être exigé. 
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Article XIV Entrée en vigueur 

1. Conformément à l'Article 8 des Statuts de la Commission, 
le présent Règlement intérieur entre en vigueur après approba-
tion par le Directeur général de la FAO et le Directeur général 
de l'OMS, sous réserve de la confirmation qui peut être prescrite 
par les procédures des deux Organisations. En attendant que le 
présent Règlement entre en vigueur, il sera appliqué à titre 
provisoire. 
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PRINCIPES GENERAUX DU CODEX ALIMENTARIUS 

Objet du Codex Alimentar jus 

1. Le Codex Alimentarius est un recueil de normes alimen-
taires internationalement adoptées et présentées de manière 
uniforme. Ces normes ont pour objet de protéger la santé des 
consommateurs et d'assurer la loyauté des pratiques suivies 
dans le commerce des produits alimentaires. Le Codex Alimen-
tarius contient aussi des dispositions de caractère consultatif 
revêtant la forme de codes d'usages, de directives et d'autres 
mesures recommandées qui doivent contribuer à la réalisation 
des buts du Codex Alimentarius. La publication du Codex Ali-
mentarius vise à guider et à promouvoir l'élaboration, la mise 
en oeuvre et l'harmonisation de définitions et d'exigences rela-
tives aux produits alimentaires et, de ce fait, à faciliter le 
commerce international. 
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Portée du Codex Alimentarius 

2. Le Codex Alimentarius comprend des normes pour tous 
les principaux produits alimentaires, traités, semi-traités ou 
bruts, destinés à être livrés aux consommateurs. Toute matière 
utilisée pour la préparation d'aliments sera incluse dans la 
mesure où cela est nécessaire pour atteindre les objectifs du 
Codex déjà définis. Le Codex Alimentarius comporte des dispo-
sitions sur l'hygiène alimentaire, les additifs aux aliments, les 
résidus de pesticides, les contaminants, l'étiquetage et la pré-
sentation, les méthodes d'analyse et d'échantillonnage. Il 
contient aussi des dispositions de caractère consultatif revêtant 
la forme de codes d'usages, de directives et d'autres mesures 
recommandées. 

Nature des Normes Codex 

3. Les normes Codex comprennent les exigences auxquelles 
doivent répondre les aliments pour assurer au consommateur 
des produits alimentaires sains et de qualité loyale, présentés 
et étiquetés de façon correcte. Une norme Codex pour un aliment 
déterminé, ou un groupe d'aliments, est élaborée conformément 
au Plan de présentation des normes Codex intéressant des pro-
duits et contient les critères appropriés qui y sont énumérés. 

Amendement des 
normes Codex 

Elaboration des 
normes 
pour le lait 

Plan 
de présentation 
des normes Codex 

Critères pour 
l'ordre de priorité 
des activités 

Directives 

Méthodes 
d 'analyse 

Organes 
subsidiaires 

Membre s et 
serv ices centraux 



- 22 -

Acceptation des normes Codex intéressant des produits 

4. A Un pays peut accepter selon ses procédures législatives et 
administratives en vigueur une norme Codex - en ce qui concerne 
la distribution du produit considéré sur son territoire, qu'il soit 
importé ou de production locale - suivant les diverses modalités 
ci-après: 

i) Acceptation sans réserve 

a) Le pays intéressé veillera à ce que le produit 
auquel la norme s'applique puisse être distribué 
librement, conformément aux dispositions de 
l'alinéa c) ci-dessous, sur son territoire sous la 
dénomination et la description fixées dans la norme, 
sous réserve qu'il réponde à toutes les spécifications 
pertinentes de ladite norme. 

b) Le pays veillera également à ce que les produits 
qui ne sont pas conformes à la norme ne puissent 
être distribués sous la dénomination et la des-
cription fixées dans la norme. 

c) En outre, il ne fera pas obstacle à la distribution 
de produits en bon état, conformes à la norme, 
par des dispositions législatives ou administratives 
concernant la santé des consommateurs ou tout autre 
élément prévu dans les normes alimentaires, sauf 
en ce qui concerne les dispositions relatives à des 
considérations touchant la santé de l'homme, la 
santé animale et l'état phytosanitaire, qui ne sont 
pas mentionnées spécifiquement dans la norme. 

ii) Acceptation à titre d'objectif 
Le pays intéressé déclare qu'il acceptera la norme dans un 
nombre d'années déterminé et, dans l'intervalle ne fera pas 
obstacle à la distribution sur son territoire de produits en 
bon état, conformes à la norme, par des dispositions 
législatives ou administratives concernant la santé des 
consommateurs ou tout autre élément prévu dans les 
normes alimentaires, sauf en ce qui concerne les dispo-
sitions relatives à des considérations touchant la santé 
de l'homme, la santé animale et l'état phytosanitaire, 
qui ne sont pas mentionnées spécifiquement dans la 
norme. 
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iii) Acceptation assortie de légères dérogations 

Le pays intéressé accepte la norme proposée, confor-
mément aux dispositions du paragraphe 4. A (i), excep-
tion faite de légères dérogations que la Commission 
du Codex Alimentarius a reconnues comme telles, 
étant entendu qu'un produit répondant à la norme, telle 
qu'elle a été modifiée par de légères dérogations, 
pourra être librement distribué sur le territoire du 
pays dont il s'agit. Le pays en cause inclura dans son 
acceptation une déclaration mentionnant ces déroga-
tions, ainsi que les raisons qui les motivent; il indi-
quera également: 

a) si les produits pleinement conformes à la norme 
peuvent être distribués sans restriction sur son 
territoire conformément aux dispositions du pa-
ragraphe 4.A (i); 

b) s'il envisage de pouvoir accepter ultérieurement 
la norme sans réserve, et, dans l'affirmative, à 
quel moment. 

B. Un pays qui estime ne pas pouvoir accepter la norme 
selon l'une quelconque des modalités précitées est invité à 
préciser: 

i) si les produits conformes à la norme peuvent être 
distribués sans restriction sur son territoire; 

ii) dans quelle mesure ses spécifications en vigueur ou 
proposées diffèrent de celles de la norme et, si 
possible, les raisons de ces d i f férences . 

C. i) Un pays qui accepte une norme Codex selon une des 
modalités prévues au paragraphe 4. A est responsa-
ble de l'application uniforme et impartiale des spé-
cifications de la norme telles qu'elles s'appliquent 
â tous les produits de production locale ou importés 
sur son territoire. En outre, le pays devrait être 
prêt à donner des avis et des conseils aux exporta-
teurs et aux fabricants des produits destinés à 
l'exportation, et à les guider afin de promouvoir la 
compréhension et l'observation des exigences des 
pays importateurs qui ont accepté une norme Codex 
selon une des modalités du paragraphe 4. A. 
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ii) Lorsqu'une fraude portant sur un produit garanti con-
forme à une norme Codex est découverte dans un pays 
importateur, que cette fraude soit en rapport avec 
l'étiquette accompagnant le produit ou qu'elle concerne 
d'autres spécifications, il est recommandé au pays 
importateur, si le responsable présumé de la fraude 
est une personne se trouvant dans le pays exportateur, 
d'informer les autorités compétentes de celui-ci des 
faits dont il s'agit, en précisant l'origine exacte du 
produit incriminé (nom et adresse de l'exportateur). 

Acceptation des normes Codex générales 

5. A Un pays peut accepter selon ses procédures législatives et 
administratives une norme Codex générale - en ce qui concerne 
la distribution sur son territoire des produits visés par ladite 
norme générale, qu'ils soient importés ou de production locale -
suivant les diverses modalités ci-aprês: 

i) Acceptation sans réserve 

Le pays intéressé veillera à ce que, sur son terri-
toire, le produit auquel la norme générale s'applique 
réponde à toutes les spécifications pertinentes de 
ladite norme générale, sauf dispositions contraires 
prévues par une norme Codex intéressant le produit. 
En outre, il ne fera pas obstacle à la distribution de 
produits en bon état, conformes à la norme, par des 
dispositions législatives ou administratives qui 
concernent la santé des consommateurs ou tout autre 
élément prévu dans les normes alimentaires et qui 
relèvent du domaine couvert par les stipulations 
de la norme générale. 

ii) Acceptation à titre d'objectif 

Le pays intéressé déclare qu'il acceptera la norme 
générale dans un nombre d'années déterminé. 

iii) Acceptation assortie de légères dérogations 

Le pays intéressé accepte la norme générale proposée, 
conformément aux dispositions du paragraphe 5. A (i), 
exception faite de légères dérogations que la Commis-
sion du Codes Alimentarius a reconnues comme telles. 
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Le pays en cause inclura dans son acceptation une 
déclaration mentionnant ces dérogations ainsi que 
les raisons qui les motivent; il indiquera également 
s'il envisage de pouvoir ultérieurement accepter 
sans réserve la norme générale et, dans l'affirma-
tive, à quel moment. 

B. Un pays qui estime ne pas pouvoir accepter la norme géné-
rale selon l'une quelconque des modalités précitées est invité 
à préciser dans quelle mesure ses spécifications en vigueur ou 
proposées diffèrent de celles de la norme générale et, si pos-
sible, d'indiquer les raisons de ces différences. 

C. i) Un pays qui accepte une norme générale selon une des 
modalités prévues au paragraphe 5. A est responsable 
de l'application uniforme et impartiale des spécifica-
tions de la norme telles qu'elles s'appliquent à tous 
les produits de production locale ou importés sur son 
territoire. En outre, le pays devrait être prêt à don-
ner des avis et des conseils aux exportateurs et aux 
fabricants des produits destinés â l'exportation, et 
à les guider afin de promouvoir la compréhension et 
l'observation des exigences des pays importateurs 
qui ont accepté une norme Codex générale selon une 
des modalités du paragraphe 5. A. 

ii) Lorsqu'une fraude portant sur un produit garanti 
conforme à une norme Codex est découverte dans un 
pays importateur, que cette fraude soit en rapport 
avec l'étiquette accompagnant le produit ou qu'elle 
concerne d'autres spécifications, il est recommandé 
au pays importateur, si le responsable présumé de la 
fraude est une personne se trouvant dans le pays ex-
portateur, d'informer les autorités compétentes de 
celui-ci des faits dont il s'agit, en précisant l'origine 
exacte du produit incriminé (nom et adresse de 
l'exportateur). 
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Retrait ou amendement des acceptations 

6. Tout pays qui désire retirer ou modifier son acceptation 
d'une norme Codex doit signifier son intention par écrit au Se-
crétariat du Codex Alimentarius. Le Secrétariat en informera 
tous les Etats Membres et Membres associés de la FAO et de 
l'OMS et précisera la date de réception de cette notification. 
Le pays intéressé devrait fournir les renseignements demandés 
en conformité des paragraphes 4. A (iii), 5. A (iii), 4.B ou 5.B 
ci-dessus, selon le cas. Il devrait également donner un préavis 
de retrait ou d'amendement aussi long que possible. 
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PROCEDURE D'ELABORATION DES NORMES CODEX 
ET DES CODES D'USAGES 

INTRODUCTION 

1. Les étapes successives de la procédure décrite dans le 
présent document sont sommairement les suivantes. La Com-
mission décide qu'une norme devrait être élaborée; elle cons-
titue à cette fin un comité du Codex ou charge quelque autre 
organisme d'élaborer la norme. Le comité du Codex ou l'autre 
organisme désigné établit un texte qui, à ce stade, constitue un 
"avant-projet de norme". Cet avant-projet est communiqué aux 
gouvernements pour observations; dans le cas d'une proposition 
régionale ou d'une proposition émanant d'un groupe de pays, il 
peut être réexaminé et modifié par le Comité de Coordination, 
s'il en existe un, sinon par le Comité du Codex ou l'autre orga-
nisme désigné; il est ensuite présenté à la Commission en tant 
qu' "avant-projet de norme" et la Commission le prend comme 
base pour l'établissement d'un "projet de norme". Ce projet est 
communiqué aux gouvernements pour observations; à la lumière 
de celles-ci et après un nouvel examen par le Comité de Coordi-
nation, par le Comité du Codex ou par un autre organisme dési-
gné, suivant le cas, la Commission reconsidère le projet et 
l'adopte comme "norme recommandée". Cette norme est soumise 
aux gouvernements pour acceptation et est publiée dans le Codex 
Alimentarius en tant que norme Codex, lorsque la Commission 
juge opportun de le faire à la lumière des acceptations reçues. 

2. A l'exception des dispositions concernant l'acceptation, 
les clauses stipulées dans les parties 1 et 2 du présent document 
s'appliquent mutatis mutandis à l'élaboration des codes d'usages 
et, sur décision de la Commission, d'autres textes de caractère 
non obligatoire. 

3. La Commission, ainsi que les comités de coordination, 
comités du Codex et autres organismes chargés de l'élabora-
tion, de l'amendement ou de l'adoption d'une norme aux étapes 
4. 5, 7 et 8 de la procédure décrite dans les parties 1 et 2 du 
présent document, sont libres de décider de renvoyer le 
projet pour nouvelle étude, la procédure étant reprise à 
n'importe quelle étape antérieure appropriée. La Commission 
est également habilitée à autoriser l'omission d'une ou 
plusieurs des étapes 6, 7 et 8 de la procédure prévues dans les 
parties 1 et 2 du présent document, si elle juge, en l'absence 
de toute objection, qu'il est exceptionnellement urgent de 
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mettre une norme définitivement au point ou si elle constate que 
la norme considérée ne rencontre aucune objection et qu'elle 
s'est déjà révélée être généralement acceptable pour les Mem-
bres de la Commission. 

4. Il sera loisible à la Commission, à n'importe quel 
stade de l'élaboration d'une norme, de confier l'une quelconque 
des étapes restantes à un comité du Codex ou autre organisme 
différent de celui à qui cette élaboration était antérieurement 
confiée. 

5. Il appartiendra à la Commission elle-même d'envisager 
la révision des "normes recommandées". La procédure de ré-
vision sera, mutatis mutandis, celle établie pour l'élaboration 
des normes Codex, sauf que, dans le cas d'amendements propo-
sés à des normes par des comités du Codex, l'étape 2 de la pro-
cédure décrite dans les parties 1 et 2 du présent document peut 
être omise. 

6. Les dispositions exposées à la partie 2 du présent docu-
ment s'appliquent mutatis mutandis à l'élaboration des normes 
Codex pour des groupes de pays expressément énumérés par 
la Commission. 
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PARTIE 1 
PROCEDURE D'ELABORATION DES 

NORMES CODEX MONDIALES 
ETAPE 1: 

La Commission décide l 'élaboration d'une norme Codex 
mondiale et désigne l 'organe subsidiaire ou autre organisme 
chargé d 'ent reprendre le t ravai l . 
ETAPE 2: 

L'organe subsidiaire ou autre organisme ainsi désigné 
prépare un avant-projet de norme, prenant en considération 
tous les travaux effectués par les organisations internationales 
compétentes. Communication en est faite au Secrétar ia t de la 
Commission par le président dudit organe subsidiaire ou autre 
organisme. 
ETAPE 3: 

Le Secrétar ia t de la Commission t ransmet l 'avant-projet 
de norme aux Etats Membres et Membres associés de la FAO 
et /ou de l'OMS et aux organisations internationales in té ressées 
pour recuei l l i r l eurs observations. 
ETAPE 4: 

Le Secrétar ia t de la Commission t ransmet les observations 
des gouvernements et des organisations internationales in té ressées 
à l 'organe subsidiaire ou autre organisme désigné, qui est habilité 
à examiner ces observations et , s ' i l y a lieu, à modifier l 'avant-
proje t de norme. 
ETAPE 5: 

L 'avant-projet de norme est soumis par l ' en t remise du 
Secré tar ia t à la Commission en vue de son adoption comme 
projet de norme. Cependant, la Commission peut t r ansme t t r e 
l ' avant-proje t de norme à un organe subsidiaire par t icul ier 
établi en vertu de l 'Art ic le IX. 1 (a) de son Règlement in tér ieur 
avant de l 'adopter en tant que projet de norme, ou bien elle peut 
demander à cet organe subsidiaire par t icul ier d 'accomplir les 
tâches prévues aux étapes 5, 1 et 8 de la présente procédure ou 
une quelconque par t ie de ces tâches . 
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ETAPE 6: 

Le projet de norme est transmis pour observations par le 
Secrétariat de la Commission à tous les Etats Membres et Mem-
bres associés de la FAO et/ou de l'OMS et aux organisations in-
ternationales intéressées. 

ETAPE 7: 

Les observations des gouvernements et des organisations 
internationales intéressées sont transmises par le Secrétariat à 
l'organe subsidiaire ou autre organisme désigné qui est habilité 
à examiner ces observations et," s ' i l y a lieu, à modifier le 
projet de norme. 

ETAPE 8: 

Le projet de norme est transmis par l'entremise du Se-
crétariat à la Commission en vue de son adoption comme norme 
recommandée. 

ETAPE 9: 

La norme recommandée est transmise à tous les Etats 
Membres et Membres associés de la FAO et/ou de l'OMS, ainsi 
qu'aux organisations internationales intéressées. Les membres 
de la Commission notifient au Secrétariat leur acceptation de la 
norme recommandée en conformité de la procédure pertinente 
décrite au paragraphe 4 ou au paragraphe 5, selon le cas, des 
Principes généraux du Codex Alimentarius. Les Etats Membres 
et Membres associés de la FAO et/ou de l'OMS qui ne sont pas 
membres de la Commission sont invités à faire savoir au Secré-
tariat s'ils désirent accepter la norme recommandée. 

ETAPE 10: 

La norme recommandée est publiée dans le Codex 
Alimentarius en tant que norme Codex mondiale lorsque la Com-
mission juge opportun de le faire à la lumière des acceptations 
reçues. 



- 31 -

PARTIE 2 

PROCEDURE D'ELABORATION DES 
NORMES CODEX REGIONALES 

ETAPE 1: 

Sur proposition de la majorité des Membres d'une région 
donnée, lors d'une réunion de la Commission du Codex Alimen-
tarius, celle-ci décide l'élaboration d'une norme Codex pour 
cette région et désigne l'organe subsidiaire ou autre organisme 
chargé d'entreprendre le travail. 

ETAPE 2: 

L'organe subsidiaire ou autre organisme ainsi désigné 
prépare un avant-projet de norme, prenant en considération tous 
les travaux effectués par les organisations internationales compé-
tentes. Communication en est faite au Secrétariat de la Commis-
sion par le Coordonnateur pour la région intéressée si un coor-
donnateur a été nommé et, dans le cas contraire, par le Prési-
dent dudit organe subsidiaire ou autre organisme. 

ETAPE 3: 
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le Secrétariat transmet les observations des gouvernements et 
des organisations internationales intéressées à l'organe subsidiaire 
ou autre organisme désigné qui est habilité à examiner ces 
observations et, s'il y a lieu, â modifier l'avant-projet de norme. 

ETAPE 5: 

L'avant-projet de norme est soumis par l'entremise du 
Secrétariat à la Commission en vue de son adoption comme 
projet de norme pour la région intéressée. Lors de la session 
appropriée de la Commission, tous les Membres peuvent formu-
ler des observations à son sujet, participer aux débats et pro-
poser des amendements, mais seule la majorité des Membres de 
la région intéressée peut décider d'amender et d'adopter le 
projet. 

ETAPE 6: 

Le projet de norme pour la région intéressée est transmis 
pour observations par le Secrétariat de la Commission à tous les 
Etats Membres et Membres associés de la FAO et/ou de l'OMS 
et aux organisations internationales intéressées. 

ETAPE 7: 

Si la Commission a nommé un Comité de coordination pour 
la région intéressée, les observations des gouvernements et des 
organisations internationales intéressées sont transmises par le 
Secrétariat audit Comité, lequel est habilité à examiner ces 
observations et à modifier le projet de norme s'il y a lieu. 1/ 
Si la Commission n'a pas nommé de Comité de coordination, le 
Secrétariat transmet les observations des gouvernements et des 
organisations internationales intéressées à l'organe subsidiaire 
ou autre organisme désigné qui est habilité à examiner ces 
observations et, s'il y a lieu, à modifier le projet de norme. 

ETAPE 8: 

Le projet de norme est soumis par l'entremise du Secré-
tariat à la Commission en vue de son adoption comme norme 
recommandée pour la région intéressée. Lors de la session ap-
propriée de la Commission, tous les Membres peuvent formuler 
des observations à son sujet, participer aux débats et proposer 
des amendements, mais seule la majorité des Membres de la 
région intéressée peut décider d'amender et d'adopter le projet. 

1/ La réunion du Comité de coordination pourrait avoir lieu 
immédiatement avant ou pendant la session de la Commission. 
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ETAPE 9: 

La norme recommadée est transmise à tous les Etats 
Membres et Membres associés de la FAO et/ou de l'OMS, ainsi 
qu'aux organisations internationales intéressées. Les Membres 
appartenant à la région en cause notifient au Secrétariat leur 
acceptation de la norme recommandée en conformité de la pro-
cédure pertinente décrite au paragraphe 4 ou au paragraphe 5, 
selon le cas, des Principes généraux du Codex Alimentarius. Les 
autres Membres de la Commission peuvent également notifier au 
Secrétariat soit leur acceptation de la norme recommandée, soit 
toute autre mesure qu'ils se proposent de prendre à son sujet, 
ainsi que toute observation relative à son application. Les Etats 
Membres et Membres associés de la FAO et/ou de l'OMS qui ne 
sont pas Membres de la Commission sont invités à faire savoir 
au Secrétariat s'ils désirent accepter la norme recommandée. 

ETAPE 10: 

La norme recommandée est publiée dans le Codex Alimen-
tarius en tant que norme Codex pour la région en cause lorsque 
la Commission juge opportun de le faire à la lumière des 
acceptations reçues dans l e cadre de la région. 

ETAPE 11: 

La norme Codex est publiée dans le Codex Alimentarius 
en tant que norme Codex mondiale lorsque la Commission juge 
opportun de le faire â la lumière de toutes l e s acceptat ions 
reçues . 
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GUIDE CONCERNANT L'EXAMEN DES NORMES 
A L'ETAPE 8 DE LA PROCEDURE 

D'ELABORATION DES NORMES CODF.X 

1. Pour: 

a) assurer que les travaux du comité du Codex intéressé 
ne sont pas évalués par l'adoption d'un amendement in-
suffisamment examiné au sein de la Commission; 

b) parallèlement, permettre à des amendements valables 
d'être proposés et examinés au sein de la Commission; 

c) dans toute la mesure du possible, éviter aux sessions 
de la Commission de longues discussions sur des points 
examinés de manière approfondie par le comité du 
Codex intéressé; 

d) dans toute la mesure du possible, veiller à ce que les 
délégations soient avisées suffisamment à l'avance des 
amendements qui seront présentés de manière à pouvoir 
se documenter de façon appropriée, 

les amendements à des normes Codex à l'étape 8 devraient, autant 
que possible, être soumis par écrit, encore que les amendements 
proposés au sein de la Commission ne doivent pas être entièrement 
écartés, et la procédure suivante devrait être suivie: 

2. Lorsque des normes Codex sont transmises aux gouverne-
ments avant examen par la Commission à l'étape 8, le Secrétariat 
indique la date limite de réception des amendements proposés; 
cette date est fixée de manière que les gouvernements puissent 
être saisis de ces amendements au moins un mois avant la session 
de la Commission. 

3. Les gouvernements communiquent par écrit leurs amende-
ments à la date indiquée et précisent si ces amendements ont déjà 
été soumis au comité du Codex compétent, en donnant des détails 
à ce sujet, ou bien expliquent pourquoi ils n'ont pas proposé 
l'amendement plus tôt, selon le cas. 
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4. Lorsque des amendements sont proposés sans préavis à 
l'étape 8 au cours d'une session de la Commission, le Président 
de la Commission, après consultation avec le Président du Comi-
té compétent ou, en l'absence de celui-ci, avec le délégué du pays 
qui assume la présidence, ou encore, s'il s'agit d'organes subsi-
diaires dont aucun pays n'assume la responsabilité, avec d'autres 
personnes compétentes, décide s'il s'agit d'amendements de fond. 

5. Après qu'une modification jugée être un amendement de fond 
a été agréée par la Commission, elle est soumise pour observations 
au Comité du Codex compétent et, en attendant que ledit Comité 
formule ses recommandations et que la Commission les examine, 
la norme est maintenue à l'étape 8 de la Procédure. 
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GUIDE CONCERNANT LA PROCEDURE 
DE REVISION ET D'AMENDEMENT 

DES NORMES CODEX RECOMMANDEES 

1. Les propositions tendant à amender ou à réviser une norme 
Codex recommandée seront soumises au Secrétariat de la Com-
mission suffisamment de temps (au moins trois mois) avant la 
session de la Commission durant laquelle elles doivent être 
examinées. Le promoteur d'un amendement indiquera les raisons 
motivant l'amendement proposé. Il précisera en outre si le 
Comité du Codex compétent et/ou la Commission ont antérieure-
ment été saisis de ce projet d'amendement et l'ont étudié; dans 
l'affirmative, le résultat des délibérations y afférentes de ces 
organes sera rapporté. 

2. Compte tenu des renseignements pertinents qui lui auront 
été communiqués conformément aux dispositions du paragraphe 1 
ci-dessus, la Commission se prononce sur la nécessité d'amender 
ou de réviser la norme en question. Si la Commission prend une 
décision dans ce sens, et si le promoteur de l'amendement n'est 
pas un comité du Codex, le projet d'amendement est transmis 
pour examen au comité du Codex compétent, à supposer que cet 
organe soit toujours en activité. Lorsque ce comité a cessé de 
fonctionner, la Commission détermine comment donner suite au 
mieux au projet d'amendement. Si le promoteur de l'amendement 
est un comité du Codex, la Commission est habilitée à décider 
de communiquer le projet d'amendement aux gouvernements pour 
observations avant nouvel examen par le comité en cause. 

3. La procédure à suivre pour amender ou réviser une norme 
Codex est décrite aux paragraphes 4 et 5 de l'Introduction à la 
Procédure d'élaboration des normes Codex. 

4. Une fois que la Commission a décidé d'amender ou de 
réviser une norme, la version non révisée de la norme Codex 
reste en vigueur jusqu'à l'adoption par la Commission de la 
norme révisée. 
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PROCEDURE D'ELABORATION DES NORMES 
POUR LE LAIT ET LES PRODUITS LAITIERS 

ETAPE 1: 

Le Comité d'experts gouvernementaux sur le Code de prin-
cipes concernant le lait et les produits laitiers décide de l'élabo-
ration d'une norme internationale, rassemble des renseignements 
auprès des gouvernements intéressés sur leurs normes nationales, 
ainsi que tous autres renseignements pertinents, et les communi-
que à la Fédération internationale de laiterie (FIL) en vue de la 
mise au point d'un avant-projet de norme internationale. 

ETAPE 2: 

La FIL élabore un projet de norme prenant en considération 
tous les renseignements fournis par les Etats Membres ou par . 
d'autres sources. Elle envoie au Secrétariat du Comité un rapport, 
accompagné du projet de norme, afin qu'il le transmette aux Etats 
Membres de la FAO et de l'OMS comme document de travail pour 
la session suivante du Comité. 

ETAPE 3: 

Les conclusions du Comité concernant le projet de norme 
ainsi que le projet de norme amendé, le cas échéant, par le 
Comité, sont publiées dans le rapport de la session et transmises 
par le Secrétariat aux Etats Membres de la FAO et de l'OMS pour 
observations. 

ETAPE 4: 

Le Comité examine le projet de norme en tenant compte des 
observations des gouvernements et l'amende ou le révise, selon 
le cas. 

ETAPE 5: 1/ 

Le projet de norme amendé est transmis aux gouvernements 
pour nouvel examen. 

1/ Le Comité peut autoriser l'omission des étapes 5 et 6 de la 
Procédure s'il juge sans opposition, que la mise au point 
définitive de la norme ne fait l'objet d'aucune controverse et 
que cette norme paraît déjà recueillir l'accord général du 
Comité. 
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ETAPE 6: 1/ 

Le Comité examine à nouveau le projet de norme en tenant 
compte des observations des gouvernements et adopte le texte 
définitif en tant que norme recommandée. 

ETAPE 7: 

La norme recommandée est soumise par le Secrétariat aux 
gouvernements pour acceptation. 

ETAPE 8: 

La norme recommandée est publiée en tant que norme dans 
le Code de principes ou dans le Codex Alimentarius, selon le cas, 
lorsque le Comité juge opportun de le faire à la lumière des 
acceptations reçues. 

1 / Le Comité peut autoriser l'omission des étapes 5 et 6 de la 
Procédure s'il juge sans opposition, que la mise au point 
définitive de la norme ne fait l'objet d'aucune controverse 
et que cette norme paraît déjà recueillir l'accord général 
du Comité. 
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PLAN DE PRESENTATION 
DES NORMES CODEX INTERESSANT 

DES PRODUITS 

Introduction 

Le plan de présentation est destiné à servir de modèle 
aux organes subsidiaires de la Commission pour l'élabo-
ration de leurs normes, l'objectif visé étant d'assurer 
autant que possible l'uniformité de présentation des 
normes intéressant des produits. Le Plan comprend 
aussi les déclarations à faire figurer, le cas échéant, 
sous les rubriques pertinentes des normes. Il n'y aura 
lieu de remplir les différentes rubriques indiquées dans 
le Plan, pour un produit déterminé, que dans la mesure 
où ces dispositions conviennent pour une norme interna-
tionale applicable au produit en question. 

TITRE DE LA NORME 

CHAMP D'APPLICATION 

DESCRIPTION 

FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION 
ET DE QUALITE 

ADDITIFS ALIMENTAIRES 

CONTAMINANTS 

HYGIENE 

POIDS ET MESURES 

ETIQUETAGE 

METHODES D'ANALYSE ET D'ECHANTILLONNAGE 



- 42 -

Notes sur les rubriques 

TITRE DE LA NORME 

Le titre de la norme devrait être clair et aussi concis que 
possible. Il devrait normalement comporter le nom usuel sous 
lequel l'aliment faisant l'objet de la norme est connu ou, si la 
norme porte sur plus d'un aliment, une appellation générique 
couvrant toutes les denrées visées. Si un titre apportant des 
informations complètes était exagérement long, on pourrait ajou-
ter un sous-titre. 

CHAMP D'APPLICATION 

Cette section devrait contenir un exposé clair et concis 
sur les aliments auxquels la norme est applicable, à moins que 
ceux-ci ne ressortent du titre même de la norme. Dans le cas 
d'une norme générale portant sur plus d'un produit, il y aurait 
lieu de préciser les denrées spécifiques auxquelles la norme 
s'applique. 

DESCRIPTION 

Cette section devrait contenir une définition du ou des pro-
duits avec indication, le cas échéant, des matières premières 
utilisées et toute mention nécessaire des procédés de fabrication. 
Elle pourra également mentionner les types et modes de présen-
tation du produit, ainsi que le type de conditionnement. Des défi-
nitions supplémentaires pourront être introduites au cas où ce 
serait nécessaire pour éclairer la signification de la norme. 

FAÇTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE 
QUALITE 
Cette section devrait indiquer toutes les spécifications 

quantitatives et autres en matière de composition, y compris, 
le cas échéant, les caractéristiques d'identification, les dispo-
sitions relatives aux milieux de couverture et les spécifications 
en matière d'ingrédients obligatoires et facultatifs. Elle devrait 
également contenir les facteurs qualitatifs essentiels à la désigna-
tion, à la définition ou à la composition du produit en cause. Ces 
facteurs pourraient englober la qualité des matières premières 
en vue de protéger la santé du consommateur et comporter des 
dispositions sur la saveur, l'odeur, la couleur et la texture qui 
peuvent être évaluées par les sens, ainsi que des critères de 
qualité fondamentaux pour les produits finis, en vue de prévenir 
les fraudes. Au stade actuel, les catégories de qualité ne sont 
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pas Incluses parmi ces facteurs. Cette section pourrait égale-
ment contenir des tolérances pour les défauts, par exemple 
malformations ou unités imparfaites. 

ADDITIFS ALIMENTAIRES 

Cette section devrait indiquer le nom des additifs agréés 
et, le cas échéant, la concentration maximum autorisée dans 
l'aliment. Elle devrait être établie conformément aux indica-
tions du paragraphe 13 b) des Directives à l'usage des comités 
du Codex et pourra prendra la forme suivante: 

"Les dispositions ci-après concernant les additifs alimen-
taires et leurs spécifications figurant à la Section . . . . 
du Codex Alimentarius doivent être confirmées /ont été 
confirméesJ par le Comité du Codex sur les additifs ali-
mentaires". 

Les spécifications pertinentes devraient ensuite être pré-
sentées sous forme de tableau: 

"Nom de l'additif, concentration (maximum) à utiliser 
(en pourcentage ou en mg/kg) 

CONTAMINANTS 

a) Résidus de pesticides: cette section devrait indiquer par 
voie de références les limites fixées pour les résidus de 
pesticides dans le produit en cause par le Comité du Codex 
sur les résidus de pesticides. 

b) Autres contaminants: en outre, cette section devrait in-
diquer le nom d'autres contaminants et, le cas échéant, la 
concentration maximum autorisée dans le produit; elle 
pourra prendre la forme suivante: 

"Les dispositions ci-après concernant les contaminants 
autres que les résidus de pesticides doivent être confir-
mées /ont été confirmées/ par le Comité du Codex sur les 
additifs alimentaires". 

Les spécifications pertinentes devraient ensuite être présen-
tées sous forme de tableau: 

"Nom du contaminant, concentration maximum (en pour-
centage ou en mg/kg)". 
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HYGIENE 

Il conviendrait de faire figurer dans cette section toute 
spécification obligatoire en matière d'hygiène qui paraîtrait 
devoir être introduite. Ces dispositions devraient être mises 
au point conformément aux indications du paragraphe 13(d) des 
Directives à l'usage des comités du Codex. Des références 
devraient également être faites aux codes d'usages applicables 
en matière d'hygiène. Il y aurait lieu d'inclure dans la norme 
toutes parties de tels codes, en particulier toutes spécifications 
éventuelles visant les produits finis, si l'on juge nécessaire de 
les rendre obligatoires. La déclaration suivante devrait égale-
ment figurer: 

"Les dispositions d'hygiène alimentaire ci-après^ qui 
concernent le produit, doivent être confirmées /ont été 
confirmées_7 par le Comité du Codex sur l'Hygiène alimen-
taire". 

POIDS ET MESURES 

Cette section devrait contenir toutes les dispositions rela-
tives aux poids et mesures, à l'exception des règles d'étiquetage, 
autrement dit indiquer, le cas échéant, le remplissage des réci-
pients, le poids, les caractéristiques dimensionneUes ou le 
nombre d'unités en fonction d'une méthode appropriée d'échan-
tillonnage et d'analyse. Les indications de poids et mesures 
devraient être exprimées en unités du système S. I.. Dans le 
cas des normes comportant des dispositions applicables à la 
vente de produits en quantités standardisées, par exemple en 
multiples de 100 g, il faudrait utiliser les unités S. I. ; cela 
n'empêcherait toutefois pas l'inclusion, dans les spécifications 
visant ces quantités standardisées, de dispositions additionnelles 
prévoyant le conditionnement de quantités approximativement 
égales exprimées en unités d'autres systèmes de poids et me-
sures. 

ETIQUETAGE 

Cette section devrait contenir toutes les dispositions 
d'étiquetage qui figurent dans la norme et être mise au point 
conformément aux indications du paragraphe 13 a) des Direc-
tives à l'usage des comités du Codex. Elle devrait indiquer 
soit expressément, soit par voie de références, les 
paragraphes pertinents de la Norme générale d'étiquetage 
des denrées alimentaires préemballées et pourrait 
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également mentionner les dispositions qui constituent une déro-
gation ou un complément à la Norme générale, ou qui sont indis-
pensables pour l'interprétation de celle-ci dans le cas du produit 
en cause. La déclaration suivante devrait également figurer : 

"Les dispositions d'étiquetage ci-après qui concernent le 
produit doivent être confirmées /ont été confirmées^ par 
le Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimen-
taires". 

METHODES D'ANALYSE ET D'ECHANTILLONNAGE 

Cette section devrait indiquer soit expressément, soit par 
voie de références, toutes les méthodes d'analyse et d'échan-
tillonnage jugées nécessaires, et être établie conformément aux 
indications du paragraphe 13 (c) des Directives à l'usage des 
comités du Codex. S'il est prouvé que deux ou plusieurs mé-
thodes sont équivalentes, on pourra les considérer comme des 
méthodes de remplacement et les inclure dans cette section soit 
expressément, soit par voie de références. La déclaration 
suivante devrait également figurer : 

"Les méthodes d'analyse et d'échantillonnage décrites 
dans la présente section sont des méthodes internationales 
de référence qui doivent être confirmées /font été confir-
mées_7 par le Comité du Codex sur les méthodes d'analyse 
et d'échantillonnage". 
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CRITERES CONCERNANT LA DETERMINATION DE L'ORDRE 
DE PRIORITE DES ACTIVITES ET LA CREATION D'ORGANES 

SUBSIDIAIRES DE LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARITIS 

Nouveaux travaux à entreprendre par des organes subsidiaires 
existants 

1. Si un comité du Codex envisage d'élaborer des normes ou 
des codes d'usages ou d'autres textes concernant des produits ou 
des questions générales relevant de sa compétence, il devrait 
s'assurer, en recourant aux critères indiqués au paragraphe 4 
ci-dessous, que les produits ou questions générales en cause 
méritent de faire l'objet de normes ou de codes d'usages ou 
d'autres textes du Codex, selon le cas. 

2. Si un comité du Codex désire élaborer des normes ou des 
codes d'usages ou d'autres textes concernant des produits ou des 
questions générales ne relevant pas de sa compétence et entre-
prend de proposer à la Commission d'apporter à son mandat un 
amendement l'habilitant à procéder à une telle tâche, il devrait 
soumettre à la Commission, en même temps que sa proposition, 
un exposé écrit contenant dans toute la mesure du possible les 
renseignements requis dans les sections pertinentes du paragraphe 
4 ci-dessous. 

Nouveaux travaux exigeant la création d'autres organes 
subsidiaires 

3. Si un Etat Membre désire proposer à la Commission d'éla-
borer une norme ou un code d'usages ou un autre texte ne relevant 
pas de la compétence de l'un des quelconques organes subsidiaires 
existants de la Commission du Codex Alimentarius, il devrait 
soumettre à la Commission, en même temps que sa proposition, 
un exposé écrit contenant dans toute la mesure du possible les 
renseignements requis dans les sections pertinentes du para-
graphe 4 ci-dessous. 

4. Critères 

A. Critères applicables aux produits 

i) Protection du consommateur contre les risques 
pour la santé et les pratiques frauduleuses. 
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ii) Volume de la production et de la consommation dans 
chaque pays; volume et structure des échanges entre 
pays. 

iii) Diversité des législations nationales et obstacles au 
commerce international qui semblent en découler. 

iv) Mesure dans laquelle le produit se prête à la norma-
lisation. 

v) Nombre de produits requérant des normes distinctes 
(préciser s'ils sont bruts, semi-transformés ou 
transformés). 

vi) Travaux déjà entrepris dans ce domaine par d'autres 
organisations internationales. 

vii) Type d'organe subsidiaire susceptible d'entrepren-
dre ce travail. 

B. Critères applicables aux questions générales 

i) Protection du consommateur contre les risques pour 
la santé et les pratiques frauduleuses. 

ii) Diversité des législations nationales et obstacles au 
commerce international qui semblent en découler. 

iii) Plan de travail et détermination de l'ordre dr prio-
rité des diverses phases du travail. 

iv) Travaux déjà entrepris dans ce domaine par d'autres 
organisations internationales. 

v) Type d'organe subsidiaire susceptible d'entrepren-
dre ce travail. 
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DIRECTIVES A L'USAGE DES COMITES DU CODEX 

INTRODUCTION 

1. En vertu de l'Article 6 de ses Statuts et de 
l 'Article IX. 1(b)(1) de son Règlement intérieur, la Commission 
du Codex Alimentarius a créé un certain nombre de comités du 
Codex chargés d'établir des normes en conformité de la Procé-
dure d'élaboration des normes Codex. Elle a également déter-
miné ceux de ses comités qui établiront des normes mondiales et 
ceux qui élaboreront des normes destinées à une région donnée. 
Le Règlement intérieur de la Commission s'appliquera mutatis 
mutandis aux comités du Codex. 

COMPOSITION DES COMITES DU CODEX 

Membre? 

2. Les comités du Codex qui élaborent des normes mondiales 
sont ouverts aux membres de la Commission qui ont notifié au 
Directeur général de la FAO ou au Directeur général de l'OMS 
leur désir d'être considérés comme membres desdits comités qui 
peuvent également comprendre certains membres désignés par 
la Commission. Les comités du Codex qui élaborent des normes 
destinées à une région ou à un groupe de pays ne sont ouverts 
qu'aux membres de la Commission qui appartiennent à la région 
ou au groupe de pays intéressés. 

Observateurs 

3. Tout autre membre de la Commission et tout Etat Membre 
ou Membre associé de la FAO ou de l'OMS qui ne fait pas partie 
de la Commission peut prendre part en qualité d'observateur aux 
travaux de tel ou tel comité du Codex s' i l a notifié au Directeur 
général de la FAO ou au Directeur général de l'OMS son désir d ' j 
participer. Ces pays peuvent participer pleinement aux travaux 
des comités et ils doivent bénéficier des mêmes possibilités que 
les autres membres pour exprimer leur point de vue et soumettre 
même des mémorandums sans toutefois disposer du droit de vote 
ni être habilités à présenter des propositions de fond ni des 
motions de procédure. Les organisations internationales qui 
entretiennent des relations officielles avec la FAO ou avec l'OMS 
devraient également être invitées à prendre part, en qualité 
d'observateurs, aux réunions des comités du Codex qui les 
intéressent. 

Directives 

Méthodes 
d'analyse 

subs id ia ires 

Membres et 
s e r v i c e s centraux 
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ORGANISATION ET RESPONSABILITES 
Prés idence 
4. Le soin de désigner le président de tel ou tel comité du 
Codex est confié par la Commission du Codex Alimentar ius à 
celui de ses Etats Membres qui a manifesté l ' intention d 'accepter 
la charge f inancière et toute aut re responsabil i té dudit comité. 
Il incombe à l 'Etat Membre in té ressé de désigner pa rmi ses 
r e s so r t i s s an t s le président de ce comité. Au cas où cette personne 
sera i t dans l ' incapacité, pour une ra ison quelconque, d ' a s sumer 
la présidence, l 'Etat Membre in téressé désignera une aut re 
personne qui r empl i ra les fonctions de président jusqu'à ce que 
le président soit en mesure de reprendre ses fonctions. A 
n ' importe quelle sess ion, un comité peut désigner un ou plus ieurs 
rappor teurs pa rmi les délégués présents . 
Secrétar ia t 
5. L'Etat Membre auquel la responsabil i té d'un comité du 
Codex a été confiée est chargé de fournir tous les se rv ices de 
conférence nécessa i res , y compris le sec ré ta r i a t . Le s e c r é t a -
r iat devrait disposer d'un personnel adéquat (dactylographes et 
sténographes) capable de t rava i l le r sans difficulté dans les 
langues employées lors de la session; il devrait également 
disposer d'un équipement approprié pour dactylographier et r e -
produire les documents. L ' interprétat ion, de p ré fé rence s imul-
tanée, devrait ê t re a s su rée dans toutes les langues ut i l i sées lo r s 
de la session et, lorsque le rapport doit ê t re adopté dans plus 
d'une des langues de t ravai l du comité, les se rv ices d'un t raduc-
teur devraient ê t re disponibles. Le sec ré ta r i a t du comité est 
chargé de p répa re r le rapport provisoire en consultation, le cas 
échéant, avec les rappor teurs . En cas de besoin, les r e p r é s e n -
tants de la FAO et de l'OMS assis tant à la réunion aideront à la 
préparat ion du rapport . 
Fonctions et mandat 
6. Les comités du Codex ont notamment les fonctions c i - ap rè s : 

a) établir un o rd re de pr ior i té , s i besoin est , pa rmi les 
su je ts et produits dont l 'examen relève de leur mandat; 

b) étudier les types de produits devant f a i r e l 'objet de 
normes , par exemple décider si les substances servant 
à des t ra i tements u l té r ieurs dans les denrées a l imen-
t a i r e s doivent ê t re couvertes; 
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c) préparer des projets de normes Codex dans le cadre de 
leur mandat; 

d) soumettre à chaque session de la Commission un rapport 
sur l'état d'avancement de leurs travaux et, le cas 
échéant, un rapport sur toute difficulté liée à leur 
mandat, ainsi que des suggestions tendant à amender 
celui-ci. 

SESSIONS 

Invitations et ordre du jour provisoire 

7. a) Les sessions des comités du Codex sont convoquées par 
les Directeurs généraux de la FAO et de l'OMS en consultation 
avec le président de chacun de ces comités. Le président 
intéressé doit envoyer les projets de lettre d'invitation et ordre 
du jour provisoire au Chef du Programme FAO/OMS sur les 
normes alimentaires, FAO, Rome, en vue de leur transmission 
par les Directeurs généraux à tous les Etats Membres et Membres 
associés de la FAO et de l'OMS, aux Services centraux de liaison 
avec le Codex et à toutes les organisations internationales 
intéressées en conformité des listes d'adresses officielles de la 
FAO et de l'OMS. Les projets de lettre d'invitation et ordre du 
jour provisoire devraient être communiqués à la FAO trois mois 
au moins avant la date de la réunion. Avant de soumettre les 
projets en question, les présidents devraient informer et consulter 
les Services centraux nationaux de liaison avec le Codex dans les 
pays où de tels organes ont été établis et, le cas échéant, obtenir 
le visa des autorités nationales compétentes (Ministère des 
Affaires étrangères, Ministère de l'Agriculture, Ministère de la 
Santé, etc. selon le cas). Si les Directeurs généraux désirent 
proposer des amendements, le président du comité intéressé doit 
être consulté avant l'introduction de ces amendements. Le projet 
d'invitation et l'ordre du jour provisoire soumis par le président 
seront traduits par la FAO/OMS dans les langues de travail de 
la Commission. 

b) Les lettres d'invitation seront établies dans les langues 
de travail de la Commission; les projets de lettres d'invitation 
devraient traiter notamment des points suivants: 

i) nom du Comité du Codex; 

ii) date et heure de la séance d'ouverture et date de la 
séance de clôture de la session; 

Méthodes 
d 'analyse 

Organes 
subsidia ires 

Membre s et 
serv ices centraux 
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iii) lieu de la session; 
iv) langues à util iser au cours de la session et dispositions 

pr ises en matière d'interprétation (interprétation 
simultanée ou non); 

v) le cas échéant, renseignements concernant les r é s e r v a -
tions d'hôtel; 

vi) demande d'indiquer le nom du délégué principal et des 
autres membres de la délégation et de préciser si le 
délégué principal d'un gouvernement part icipera à la 
session en qualité de représentant ou bien d'observateur. 

Les destinataires seront normalement invités à envoyer leurs 
réponses au président pour qu'elles lui parviennent aussitôt que 
possible et, en tout état de cause, au moins 30 jours avant la 
session. Une copie devrait ê tre également envoyée au Chef du 
Programme FAO/OMS sur les normes alimentaires, FAO, Rome. 
Il est de la plus haute importance que tous les gouvernements et 
organisations internationales qui envisagent de participer à la 
session communiquent leurs réponses à la date indiquée dans la 
lettre d'invitation. Il conviendrait de préciser dans la réponse en 
combien d'exemplaires et en quelle langue les documents doivent 
être envoyés. 

c) L 'ordre du jour provisoire devrait indiquer la date, 
l 'heure et le lieu de réunion et comporter les points suivants: 

i) adoption de l 'ordre du jour; 
ii) s i nécessaire, élection des rapporteurs; 

iii) points se rapportant à la question de fond à étudier, y 
compris le cas échéant l'indication de l 'étape de la 
procédure établie par la Commission pour l 'élaboration 
de normes à laquelle se trouve le point examiné pendant 
la session. Il faudrait également indiquer la cote des 
documents du Comité se rapportant au point examiné. 

iv) autres questions; 
v) date et lieu de la session suivante; 

vi) adoption du rapport provisoire. 



- 53 -

L'organisation des activités du Comité et la durée de la réunion 
devraient être prévues de manière à laisser suffisamment de 
temps vers la fin de la session pour l'approbation d'un rapport 
sur les travaux du Comité. 

Organisation des travaux 

8. Tout comité du Codex peut assigner des tâches déterminées 
à des pays, groupes de pays ou organisations internationales 
représentés à ses réunions et peut demander l'avis des Etats 
Membres et organisations internationales sur des points particu-
liers. Les comités du Codex ne sont pas habilités à créer des 
sous-comités officiels, qu'ils soient ou non ouverts à tous les 
membres de la Commission, sans l'approbation expresse de 
celle-ci. 

Préparation et distribution de la documentation 

9. a) Le président du comité du Codex intéressé devrait 
envoyer la documentation pertinente, au moins deux mois avant 
l'ouverture de la session, aux destinataires ci-après: 

i) tous les Services centraux de liaison avec le Codex; 

ii) les chefs des délégations des pays membres, des pays 
observateurs et des organisations internationales; 

iii) autres participants 

en conformité des réponses reçues. Il conviendrait d'envoyer au 
Chef du Programme FAO/OMS sur les normes alimentaires, 
FAÔ, Rome, vingt exemplaires de tous les documents dans 
chaque langue employée par le comité intéressé. 

b) Les documents destinés à une session et préparés par 
des participants doivent être rédigés dans une des langues de 
travail de la Commission, qui devrait être, si possible, une des 
langues employées au sein du comité du Codex intéressé. Ces 
documents devraient être envoyés au président du comité, avec 
copie adressée au Chef du Programme FAO/OMS sur les normes 
alimentaires, FAO, Rome, suffisamment à l'avance pour qu'ils 
puissent être inclus dans la distribution des documents pour la Méthodes 
session. (Voir paragraphe 9 a)). d'analyse 

Organes 
subsidiaires 

Membres et 
serv ices centraux 
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c) Les documents distribués à une session d'un comité du 
Codex, autres que-les projets de documents préparés à la session 
et finalement distribués comme textes définitifs, devraient fa i re 
ultérieurement l'objet de la même distribution que les autres 
documents préparés pour le comité. 

d) Les Services centraux de liaison avec le Codex sont 
chargés de veiller à ce que la documentation soit t ransmise à 
tous les intéressés dans leur propre pays et que toutes les 
mesures nécessaires soient pr ises à la date prévue. 

e) Le président de chaque comité devrait donner à tous les 
documents du comité une cote de référence établie selon un code 
numérique dans une sér ie appropriée. La cote de référence 
devrait f igurer dans l'angle supérieur droit de la première page, 
avec indication de la langue dans laquelle le document a été rédigé 
ainsi que de la date de préparation. La provenance du document 
(origine ou pays où le texte a été établi) devrait être clairement 
précisée immédiatement après le t i tre. Le texte devrait ê t re 
subdivisé en paragraphes numérotés. 

f) Les membres de chaque comité du Codex devraient 
informer le président du comité, par l ' intermédiaire des Services 
centraux de liaison avec le Codex, du nombre d'exemplaires dont 
ils ont normalement besoin. 

g) Les documents de travail des comités du Codex peuvent 
être distribués librement à toutes les personnes qui aident une 
délégation à préparer sa participation aux travaux de tel ou tel 
comité; ils ne devraient cependant pas être publiés. En revanche, 
la publication des rapports des réunions des comités ou des 
textes définitifs des normes ne soulève aucune objection. 
Déroulement des réunions 
10. a) La participation aux réunions des comités du Codex, 
exception faite des séances officielles d'ouverture, devrait ê tre 
réservée uniquement aux délégués et observateurs accrédités, 
ainsi qu'aux membres du secrétariat et à son personnel subal-
terne, à moins que le comité n'en décide autrement. Les Etats 
Membres responsables de comités du Codex doivent décider de 
la personne qui ouvrira officiellement en leur nom la réunion. 
Le président devrait inviter les membres du comité à présenter 
leurs observations sur l 'ordre du jour provisoire puis, en tenant 
compte de ces observations, leur demander officiellement 
d'adopter l 'ordre du jour provisoire ou, le cas échéant, l 'o rdre 
du jour amendé. Les réunions devraient se dérouler en 
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conformité du Règlement intérieur de la Commission du Codex 
Alimentarius. On attire tout particulièrement l'attention sur 
l'Article VI. 7 qui est rédigé comme suit: "Les dispositions de 
l'Article XII du Règlement général de la FAO s'appliquent mutatis 
mutandis à toutes les questions qui ne sont pas expressément 
traitees en vertu de l'Article VI du présent Règlement". 
L'Article XII du Règlement général de la FAO, dont un exemplaire 
sera remis à tous les présidents des comités du Codex, 
renferme des dispositions complètes sur la procédure à suivre 
en ce qui concerne les votes, les motions d'ordre, la suspension 
et l'ajournement des séances, l'ajournement et la clôture des 
débats sur une question déterminée, le réexamen d'une question 
ayant déjà fait l'objet d'une décision et l'ordre dans lequel les 
amendements doivent être étudiés. 

b) Les présidents des comités du Codex devraient veiller 
à ce que toutes les questions soient étudiées de manière 
approfondie. Ils devraient également faire le nécessaire afin 
d'assurer que les observations écrites, formulées par les Membres 
qui ne sont pas présents à la session, seront prises en considéra-
tion par le Comité. Tous les points à examiner devraient être 
clairement présentés au comité. En règle générale, le mieux à 
cet effet consiste à dégager ce qui paraît être l'opinion générale-
ment acceptable et à s'enquérir auprès des délégués s'ils ont des 
objections à formuler à l'encontre de l'adoption de cette opinion. 
Le président devrait toujours s'efforcer de parvenir à un assen-
timent général et ne pas demander au comité de procéder à un 
scrutin lorsque la décision du comité peut être adoptée sans 
opposition. 

c) Les délégations et les délégations des pays observateurs 
désirant que leur objection à une décision du comité soit offi-
ciellement consignée, que la décision en question ait été prise à 
la suite d'un scrutin ou non, peuvent demander l'inscription de 
leur réserve dans le rapport du comité. Cette indication devrait 
comporter non pas une simple phrase du genre "La délégation de 
X réserve sa position", mais donner des précisions sur l'ampleur 
de l'objection émise par la délégations à l'encontre de telle ou 
telle décision du comité et déclarer si la délégation en question 
est simplement opposée à ladite décision du comité ou si elle 
désire que le point en cause fasse l'objet d'un nouvel examen. 

d) Seuls les chefs de délégation des pays membres, des cTan̂ vŝ  
pays observateurs ou des organisations internationales peuvent 
prendre la parole, à moins qu'ils autorisent d'autres membres 
de leur délégation à le faire. 
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Rapports 

11. a) Les rédacteurs des rapports devraient tenir compte des 
considérations suivantes : 

i) les décisions devraient être formulées de façon claire; 
toutes les décisions au sujet des projets de normes 
devraient être accompagnées de l'indication de l'étape 
à laquelle se trouvent les normes considérées; 

ii) si des mesures doivent être appliquées avant la réunion 
suivante du comité, il convient d'indiquer clairement 
la nature de ces mesures, responsable de leur mise en 
oeuvre et la date à laquelle elles devront être prises; 

iii) les points nécessitant un examen de la part d'autres 
comités du Codex devraient être clairement exposés; 

iv) si le texte du rapport est relativement long, des 
résumés concernant les points adoptés et les mesures 
à prendre devraient être incorporés a la fin du 
rapport, et, dans tous les cas, le rapport devrait 
contenir une section terminale indiquant clairement 
et succinctement. 

a) les normes examinées lors de la session et les 
étapes qu'elles ont atteintes; 

b) les normes, à quelque étape de la procédure 
qu'elles se trouvent, dont l'examen a été 
différé ou qui sont en suspens et les étapes 
qu'elles ont atteintes; 

c) les nouvelles normes proposées à l'examen, 
l'époque probable de leur examen à l'étape 2 
et l'autorité responsable de la préparation 
du premier projet de norme. " 

b) Les annexes suivantes devraient être jointes au rapport : 

i) liste des participants, avec adresses postales 
complètes; 

ii) projets de normes, avec indication de l'étape à la-
quelle ils se trouvent. 
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c) Le secré ta r ia t du comité du Codex vei l lera à ce que le 
texte adopté du rapport final soit communiqué aussitôt que 
possible et, en tout état de cause, au plus ta rd un mois ap rès 
la clôture de la sess ion, à tous les part icipants , à tous les 
se rv ices centraux de liaison avec le Codex et, en 20 exemplaires 
dans chacune des langues ut i l isées à la session, au Chef du 
P r o g r a m m e FAO/OMS sur les normes a l imenta i res , FAO, Rome. 

ELABORATION DE NORMES CODEX 
12. Dans l 'élaboration des normes, chaque comité du Codex 
devrait se préoccuper des points suivants: 

a) Il faudrait tenir compte des lignes d i rec t r ices conte-
nues dans les Pr inc ipes généraux du Codex Alimentarius. 

b) Toutes les normes devraient inclure une introduction 
contenant les renseignements suivants: 

i) la description de la norme; 
ii) des r é fé rences y compris l 'é tape atteinte par la 

norme selon la procédure pour l 'élaboration des 
normes , et la date de l 'approbation du projet ; 

iii) points du projet de norme qui appellent une conf i r -
mation ou une action de la part d ' au t res comités du 
Codex. 

c) En ce qui concerne les normes pour un produit compor-
tant plusieurs sous-ca tégor ies ,par exemple le f romage, 
le Comité peut soit é laborer une norme générale puis 
établir dans le cadre de ce l le-c i des normes pour 
chaque sous-catégorie en prévoyant des spécifications 
de composition différentes , par exemple "fromage 
tout g ras" et "fromage à base de lait éc rémé" , soit 
met t re au point des normes pour une sé r i e de sous-
catégories sans p répa re r de norme générale du tout. 
Dans les deux cas , ces normes devraient contenir des 
dénominations c la i res pour les sous-catégor ies . 
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d) En général , il ne devrait pas ê t re nécessa i re de 
modifier la dénomination d'une denrée en ra ison de la 
présence d'un additif a l imentaire autorisé . Toutefois, 
dans quelques cas , lorsque l'additif donne lieu à une 
modification importante du produit, des mentions d ' é t i -
quetage appropr iées peuvent ê t re p r e s c r i t e s en plus de 
l ' indication de l'additif pa rmi les ingrédients 
déclarés . 

RAPPORT ENTRE LES COMITES S'OCCUPANT DE PRODUITS 
ET LES COMITES GENERAUX 

13. Les comités du Codex peuvent demander l ' av is et les 
conseils des Comités sur l 'étiquetage des denrées a l imenta i res , 
sur les additifs a l imenta i res , sur les méthodes d 'analyse et 
d'échantillonnage et sur l 'hygiène a l imentai re , au sujet de toute 
question relevant de leur compétence. 

Etiquetage des denrées a l imenta i res 
a) Les comités du Codex s'occupant de produits devraient 

établir dans chaque projet de norme une section contenant toutes 
les spécifications d'étiquetage de la norme. Les dispositions 
devraient ê t re incluses soit expressément , soit par voie de r é f é -
rences aux paragraphes appropriés de la Norme générale d 'ét ique-
tage des denrées a l imenta i res préembal lées . Toutes les normes 
Codex pour des produits devraient ê t re soumises pour examen au 
Comité du Codex sur l 'étiquetage des denrées a l imenta i res au 
moment le plus approprié durant les étapes 3, 4 et 5 de la P r o -
cédure d'élaboration des normes Codex, un tel examen ne devant 
cependant pas r e t a rde r le passage des normes aux étapes sui-
vantes de la Procédure . Toutes les spécifications d'étiquetage 
devront ê t re conf i rmées par le Comité du Codex sur l 'ét iquetage 
des denrées a l imenta i res . Les normes pour des produits envoyées 
pour avis aux gouvernements dans le cadre de l 'é tape 3 devraient 
ê t re accompagnées d'une déclaration précisant que les disposi-
t ions en mat iè re d'étiquetage doivent ê t re conf i rmées par le 
Comité du Codex sur l 'étiquetage des denrées a l imenta i res . 
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Additifs alimentaires 

b) Les comités du Codex s'occupant de produits devraient 
établir, dans chaque projet de norme, une section contenant 
toutes les spécifications relatives aux additifs alimentaires. 
Cette section devrait énumérer nommément les additifs jugés 
technologiquement nécessaires ou dont l'emploi est presque par-
tout autorisé dans les aliments, avec indication de limites le cas 
échéant. Toutes les dispositions en matière d'additifs alimen-
taires de chaque norme Codex intéressant un produit devraient 
être soumises pour examen au Comité du Codex sur les additifs 
alimentaires au moment le plus approprié durant les étapes 3, 
4 et 5 de la Procédure d'élaboration des normes Codex, un tel 
examen ne devant cependant pas retarder le passage de la nor-
me aux étapes suivantes de la procédure. Toutes les dispositions 
relatives aux additifs alimentaires devront être confirmées par 
le Comité du Codex sur les additifs alimentaires. Les normes 
pour des produits envoyées pour avis aux gouvernements dans 
le cadre de l'étape 3 devraient être accompagnées d'une décla-
ration précisant que les dispositions en matière d'additifs 
doivent être confirmées par le Comité du Codex sur les additifs 
alimentaires et être conformes à toute liste générale d'additifs 
alimentaires établie par ce Comité. 

Méthodes d'analyse et d'échantillonnage 

Sous réserve des dispositions de l'alinéa (v) ci-des-
sous, les comités du Codex qui prévoient des dispo-
sitions relatives à des méthodes d'analyse ou d'échan-
tillonnage dans une norme Codex pour un produit 
devraient les soumettre au Comité du Codex sur les 
méthodes d'analyse et d'échantillonnage au moment 
le plus approprié au cours des étapes 3, 4 et 5 de la 
Procédure d'élaboration des normes Codex, ce qui 
permettra de garantir que ce Comité disposera des 
observations des gouvernements sur les méthodes 
d'analyse et d'échantillonnage. Cette transmission 
ne devrait cependant pas retarder le passage de la 
norme aux étapes suivantes de la Procédure. Toutes 
les dispositions en matière d'analyse et d'échantil- Méthodes 
lonnage devront être confirmées par le Comité du 11 a n a | y s e 
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Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillon-
nage, sauf dans les cas prévus aux alinéas (iii), (iv) 
et (v) ci-dessous. Les normes de produits contenant 
des dispositions relatives aux máthodes d'analyse 
et d'échantillonnage et envoyées aux gouvernements 
pour observations à l'étape 3 devraient être accom-
pagnées d'une déclaration précisant que ces dispo-
sitions doivent être confirmées par le Comité du 
Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage. 
Une fois examinées par le Comité du Codex sur les 
méthodes d'analyse et d'échantillonnage,les méthodes 
devraient être renvoyées, amendées, le cas échéant, 
au comité d'origine. Le Comité du Codex sur les 
méthodes d'analyse et d'échantillonnage ne devrait 
pas communiquer ces méthodes aux gouvernements 
pour nouvelles observations. Il incombe au comité 
d'origine de les faire passer par les diverses étapes 
de la Procédure. La même procédure est applicable 
aux méthodes d'analyse servant à la détermination 
des additifs dans les aliments lorsque ces méthodes 
figurent dans les listes de normes élaborées par le 
Comité du Codex sur les additifs alimentaires. 

Méthodes d'analyse et d'échantillonnage d'application 
générale aux aliments 

Lorsqu'il élabore lui-même des méthodes d'analyse 
et d'échantillonnage d'application générale aux den-
rées alimentaires, le Comité du Codex sur les mé-
thodes d'analyse et d'échantillonnage est chargé de 
les faire passer par les diverses étapes de la 
Procédure. 

Méthodes d'analyse des additifs alimentaires en 
tant que tels 

Il n'est pas nécessaire que les méthodes d'analyse 
figurant dans les normes Codex pour les additifs 
alimentaires et destinées à la vérification des cri-
tères de pureté et d'identité de ces additifs soient 
transmises pour confirmation au Comité du Codex 
sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage. 
C'est au Comité du Codex sur les additifs alimen-
taires qu'il incombe de faire passer ces méthodes 
par les étapes appropriées de la Procédure. 
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Méthodes d'analyse des résidus de pesticides dans 
les aliments 

Il n'est pas nécessaire de soumettre pour confirma-
tion au Comité du Codex sur les méthodes d'analyse 
et d'échantillonnage les méthodes servant à la déter-
mination du taux de résidus de pesticides dans les 
aliments. Le Comité du Codex sur les résidus de 
pesticides est chargé de faire passer ces méthodes 
par les étapes appropriées de la Procédure. 

Méthodes microbiologiques d'analyse et d'échan-
tillonnage 

Nonobstant les dispositions de l'alinéa i) ci-dessus, 
lorsque des comités du Codex ont stipulé des dispo-
sitions relatives â des méthodes microbiologiques 
d'analyse et d'échantillonnage devant servir à la vé-
rification des spécifications d'hygiène, ces méthodes 
devraient être soumises au Comité du Codex sur 
l'hygiène alimentaire au moment le plus approprié 
durant les étapes 3, 4 et 5 de la Procédure d'élabo-
ration des normes Codex, ce qui permettra de ga-
rantir que ce Comité disposera des observations des 
gouvernements sur les méthodes d'analyse et d'échan-
tillonnage. La procédure à suivre est semblable à 
celle qui est indiquée à l'alinéa i) ci-dessus, l'organe 
compétent étant cette fois le Comité du Codex sur 
l'hygiène alimentaire et non plus le Comité du Codex 
sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage. Les 
méthodes microbiologiques d'analyse et d'échantil-
lonnage que le Comité du Codex sur l'hygiène ali-
mentaire élabore en vue de les inclure dans des 
normes Codex intéressant des produits afin de per-
mettre la vérification des spécifications d'hygiène 
n'ont pas besoin d'être soumises pour confirmation 
au Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et 
d'échantillonnage. " 
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Hygiène alimentaire 

d) Les comités du Codex qui prévoient des dispositions 
relatives à l'hygiène dans une norme Codex pour un produit 
devraient les soumettre pour examen au Comité du Codex sur 
l'hygiène alimentaire au moment le plus approprié durant les 
étapes 3, 4 et 5 de la Procédure d'élaboration des normes 
Codex, un tel examen ne devant cependant pas retarder le 
passage de la norme aux étapes suivantes de la procédure. 
Toutes les dispositions en matière d'hygiène devront être 
confirmées par le Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire. 
Lorsqu'elles sont envoyées aux gouvernements pour avis dans 
le cadre de l'étape 3, les normes pour des produits contenant 
des dispositions sur l'hygiène devraient être accompagnées 
d'une déclaration précisant que ces dispositions doivent être 
confirmées par le Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire. 

Aliments surgelés 

e) Les normes Codex pour des produits alimentaires 
surgelés, élaborées par des comités du Codex, devraient être 
soumises pour examen au Groupe mixte CEE/Codex Alimentarius 
d'experts de la normalisation des denrées surgelées au moment 
le plus approprié durant les étapes 3, 4 et 5 de la Procédure 
d'élaboration des normes Codex. 
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PRINCIPES GENERAUX POUR L'ELABORATION 
DES METHODES D'ANALYSE DU CODEX 

1. Définition des méthodes d'analyse et d'échantillonnage 
du Codex 

Les méthodes d'analyse et d'échantillonnage qui figurent 
dans le Codex Alimentarius sont des méthodes internationales 
d'arbitrage destinées à être utilisées en cas de litige. Ces mé-
thodes n'empêcheront pas l'utilisation de méthodes existantes pour 
les inspections de routine ou pour d'autres contrôles. 

Lorsque des critères figurant dans des normes Codex se 
rapportent à certaines méthodes d'analyse, celles-ci seront des 
méthodes d'arbitrage. 

S'il est établi que d'autres méthodes sont équivalentes aux 
méthodes précitées, on peut les adopter comme méthode de 
remplacement. 

2. Critères pour le choix des méthodes d'analyse 

a) Il convient d'accorder la préférence aux méthodes 
officielles d'analyse élaborées par des organisations 
internationales s'occupant elles-mêmes d'une denrée 
alimentaire ou d'un groupe de denrées alimentaires. 

b) La préférence devrait être accordée aux méthodes 
d'analyse dont la fiabilité (exactitude, précision, 
variation entre laboratoires ou dans un même labora-
toire) a été déterminée sur des bases statistiques par 
des études comparées ou collectives dans plusieurs 
laboratoires. Référence devrait être faite à ces études 
chaque fois que cela est possible. La vitesse et la sim-
plicité d'exécution ne devraient revêtir qu'une impor-
tance secondaire lors de l'examen des méthodes d'ana-
lyse en vue de leur adoption en tant que méthodes Codex. 

c) Il convient de choisir des méthodes d'analyse présentant 
un degré d'exactitude et de précision proportionnel aux 
limites inhérentes aux chiffres effectivement indiqués 
pour les critères analytiques dans la norme. La priori- Méthodes 
té devrait être accordée aux méthodes qui mettent en d'analyse 
jeu des critères affectant la santé du consommateur, 
ainsi qu'aux méthodes pour lesquelles un critère nu-
mérique est prévu dans la norme. 
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d) Toutes les méthodes d'analyse proposées doivent abso-
lument se rapporter directement à la norme Codex où 
elles figureront. 

e) Les méthodes d'analyse doivent permet t re de mesure r 
le cr i tère qu'elles sont censées pouvoir déterminer . 
S'il n'existe pas de méthode permettant de mesurer 
réellement le cr i tère en question, la nécessité de ce 
cr i tère devrait être reconsidérée. 

f) Seules devraient être choisies les méthodes d'analyse 
qui peuvent être appliquées dans des laboratoires pos-
sédant un matériel courant moderne. 

g) Les méthodes d'analyse pouvant être appliquées uni-
formément à divers groupes de produits devraient être 
préférées à celles qui ne s'appliquent qu'à des produits 
part icul iers . 

3. Considérations générales 
a) Le Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et 

d'échantillonnage devrait entretenir les contacts les plus 
étroits avec toutes les organisations intéressées s 'occu-
pant de méthodes d'analyse et d'échantillonnage. 

b) Le Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et 
d'échantillonnage devrait organiser son travail de façon 
à contrôler en permanence toutes les méthodes d'analyse 
et d'échantillonnage publiées dans le Codex Alimentarius. 

c) Il serait indiqué de prévoir , dans les méthodes d'analyse 
du Codex, les variations d'un pays à l 'autre concernant 
les concentrations et les spécifications récentes . 

d) Les méthodes d'analyse du Codex t i rées de revues scien-
tifiques, de thèses ou de publications et qui soit ne 
peuvent être obtenues facilement, soit n'existent que dans 
les langues autres que les langues officielles de la FAO 
et de l'OMS, ou qui pour toute autre raison doivent f igurer 
in extenso dans le Codex Alimentarius, devraient suivre 
le plan type de méthodes d'analyse adopté par le Comité 
du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage. 
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S'agissant des méthodes d'analyse qui figurent déjà 
comme méthodes d'analyse officielles dans d 'autres 
publications disponibles et qui ont été adoptées comme 
méthodes Codex, il suffit de les indiquer par voie de 
références dans le Codex Alimentarius, 
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ORGANES SUBSIDIAIRES DE LA 
COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS 

A. ORGANE SUBSIDIAIRE CREE EN VERTU DE 
L'ARTICLE IX. 1 a) 

1. Comité mixte FAQ/OMS d'experts gouvernementaux 
sur le Code de principes concernant le lait et les pro-
duits laitiers 

Le Comité s'est réuni pour la première fois en septem-
bre 1958. Par la suite, il a régulièrement tenu des 
réunions annuelles, sa dernière session (la onzième) 
ayant eu lieu en juin 1968. Le Comité a élaboré le 
"Code de principes concernant le lait et les produits 
laitiers et normes connexes". La plus récente édition 
du Code, la sixième, a été publiée en 1968. Jusqu'ici, 
14 normes de composition et 5 normes portant sur des 
méthodes de référence en matière d'échantillonnage et 
d'analyse ont été publiées dans le cadre du Codé de 
principes. Au total, 71 pays ont accepté le Code en 
totalité ou en partie, ou encore en vue de sa mise en 
oeuvre dans un laps de temps donné. Une grande majo-
rité de pays adhérant au Code de principes ont accepté 
les normes de composition et les méthodes normalisées 
d'échantillonnage et d'analyse pour le lait et les produits 
laitiers. 

B. ORGANES SUBSIDIAIRES CREES EN VERTU DE 

I. Cnmités mondiaux du Codex sur des sujets généraux 

1. Comité du Codex sur les additifs alimentaires 

- Gouvernement responsable: Pays-Bas 
- Sessions: 

1ère, La Haye, 19 - 22 mai 1964 
2ème, La Haye, 10 - 14 mai 1965 
3ème, La Haye, 9 - 1 3 mai 1966 
4ème, La Haye, 11 - 15 septembre 1967 
5ème, Arnhem, 18 - 22 mars 1968 
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- Attributions: 

Confirmer ou établir des doses d'emploi autori-
sées pour tel ou tel additif alimentaire et des 
concentrations maximales autorisées de conta-
minants dans des denrées alimentaires détermi-
nées. Préparer des listes d'additifs alimentaires 
devant être soumis à une évaluation toxicologique 
par le Comité mixte FAO/OMS d'experts des 
additifs alimentaires. 

Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire 

- Gouvernement responsable: Etats-Unis 

- Sessions: 

1ère, Washington, 27 - 28 mai 1964 
2ème, Rome, 14 - 16 juin 1965 
3ème, Rome, 31 mai - 3 juin 1966 
4ème, Washington, 12 - 16 juin 1967 
5ème, Washington, 6 - 1 0 mai 1968 

- Mandat: 

a) Elaborer des spécifications fondamentales 
d'hygiène alimentaire applicables à tous les 
aliments. 

b) i) Examiner, amender le cas échéant et 
confirmer les spécifications d'hygiène 
préparées par des comités du Codex 
s'occupant des produits et contenues dans 
des normes Codex visant des produits; ou 
bien, 

ii) élaborer des spécifications d'hygiène pour 
un aliment déterminé relevant d'un comité 
du Codex s'occupant de produits, à la de-
mande de celui-ci. 

c) Elaborer, si besoin est, des spécifications 
d'hygiène pour un produit ne relevant de la 
compétence d'aucun comité du Codex s'occu-
pant de produits. 

d) Examiner des problèmes d'hygiène spécifiques 
soumis par la Commission. 
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3. Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées 
alimentaires 

- Gouvernement responsable: Canada 

- Sessions: 

1ère, Ottawa, 21 - 25 juin 1965 
2ème, Ottawa, 25 - 29 juillet 1966 
3ème, Ottawa, 26 - 30 juin 1967 
4ème, Ottawa, 23 - 28 septembre 1968 

- Mandat: 

a) Rédiger des dispositions en matière d'éti-
quetage applicables à tous les aliments; 

b) examiner,amender le cas échéant et confir-
mer des dispositions spécifiques provisoires 
en matière d'étiquetage préparées par les 
comités du Codex qui s'occupent de produits 
et élaborent les normes y afférentes; 

c) étudier les problèmes spéciaux d'étiquetage 
que lui soumettra la Commission. 

4. Comité du Codex sur les Principes généraux 

- Gouvernement responsable: France 

- Sessions : 

1ère, Paris, 4 - 8 octobre 1965 
2ème, Paris, 16 - 19 octobre 1967 
3ème, Paris, 9 - 1 3 décembre 1968 

- Attributions: 

Etudier les questions de procédure et les pro-
blèmes généraux que lui soumet la Commission 
du Codex Alimentarius. Lors de ses deux ses-
sions, le Comité a établi les Principes généraux 
qui définissent les buts et la portée du Codex 
Alimentarius, la nature des normes Codex et 
les modalités d'acceptation des normes Codex 
par les pays. 

fT 

Membres et 
services centraux 
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5. Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et 
d'échantillonnage 

- Gouvernement responsable: République fédé-
rale d'Allemagne 

- Sessions: 

1ère, Berlin, 23 - 24 septembre 1965 
2ème, Berlin, 20 - 23 septembre 1966 
3ème, Berlin 24 - 27 octobre 1967 
4ème, Berlin, 11 - 15 novembre 1968 

- Mandat: 

a) Spécifier les méthodes normalisées générale-
ment applicables à un certain nombre de pro-
duits alimentaires; 

b) i) examiner, amender le cas échéant et con-
firmer les méthodes proposées par divers 
comités du Codex dans des projets de 
normes Codex; ou bien, 

ii) mettre au point de telles méthodes, à la 
demande d'autres comités et en collabo-
ration avec eux, en vue d'une confirma-
tion ultérieure par le Comité; 

c) réviser, le cas échéant, de telles méthodes; 
et, 

d) étudier les problèmes spécifiques d'échan-
tillonnage et d'analyse que lui soumet la 
Commission. 

6. Comité du Codex sur les résidus de pesticides 

- Gouvernement responsable: Pays-Bas 

- Sessions: 

1ère, La Haye, 17 - 21 janvier 1966 
2ème, La Haye, 18 - 22 septembre 1967 
3ème, Arnhem, 30 sept. - 4 octobre 1968 
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- Attributions: 

Proposer des tolérances internationales pour 
les résidus de pesticides dans des produits ali-
mentaires déterminés. Préparer en outre une 
liste des résidus de pesticides, classés par ordre 
de priorité, qui se rencontrent dans les denrées 
alimentaires faisant l'objet d'un commerce inter-
national et devant être soumis à une évaluation 
toxicologique par le Comité OMS d'experts des 
résidus de pesticides et à un examen par le 
Groupe de travail FAO des pesticides. 

I I . Comités mondiaux du Codex sur divers produits 

1. Comité du Codex sur les produits cacaotés et le 

Chocolat 

- Gouvernement responsable: Suisse 

- Sessions: 
1ère, Neuchâtel, 5 - 6 novembre. 1963 
2ème, Montreux, 22 - 24 avril 1964 
3ème, Zurich, 10 - 12 mars 1965 
4ème, Berne, 15 - 17 mars 1966 
5ème, Lugano, 9 - 1 2 mai 1967 
6ème, Montreux, 2 - 5 juillet 1968 

- Attributions: 

Elaborer des normes mondiales pour les pro-
duits cacaotés et les chocolats. 

2. Comité du Codex sur les sucres 

- Gouvernement responsable: Royaume-Uni 

- Sessions: 

1ère, Londres, 3 - 5 mars 1964 
2ème, Londres, 2 - 4 mars 1965 
3ême, Londres, 1er - 3 mars 1966 
4ême, Londres, 18 - 21 avril 1967 
5ème, Londres, 10 - 13 septembre 1968 

Membres et 
services centraux 
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- Attributions: 

Elaborer des normes mondiales pour tous les 
types de sucres et de produits dérivés. 

3. Comité du Codex sur les fruits et légumes traités 

- Gouvernement responsable: Etats-Unis 

- Sessions: 

1ère, Washington, 29 - 30 mai 1964 
2ème, Rome, 8 - 1 1 juin 1965 
3ème, Rome, 6 - 1 0 juin 1966 
4ème, Washington, 19 - 23 juin 1967 
Sème, Washington, 13 - 17 mai 1968 

- Mandat: 

Elaborer des normes mondiales pour tous les 
types de fruits et légumes traités, y compris 
les produits déshydratés, les pois et haricots 
secs en bofte, les confitures et les gelées, mais 
non les pruneaux ni les jus de fruits et de lé-
gumes. 

4. Comité du Codex sur les graisses et les huiles 

- Gouvernement responsable: Royaume-Uni 

- Sessions: 

1ère, Londres, 25 - 27 février 1964 
2ême, Londres, 6 - 8 avril 1965 
3ême, Londres, 29 mars - 1er avril 1966 
4ème, Londres, 24 - 28 avril 1967 
5ème, Londres, 16 - 20 septembre 1968 

- Attributions: 

Elaborer des normes mondiales pour les 
graisses et huiles d'origine animale, végétale 
et marine, y compris la margarine et l'huile 
d'olive. 
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Comité du Codex sur la viande et les produits 
camés 
- Gouvernement responsable: République fédé-

ra le d'Allemagne 
- Sessions: 

1ère, Kulmbach, 28 - 30 octobre 1965 
2ème, Kulmbach, 5 - 8 juillet 1966 
3ème, Kulmbach, 15 - 17 novembre 1967 

- Mandat: 
Elaborer des normes mondiales pour: 
1) la classification et le classement par quali-

tés des carcasses et des pièces de coupe de 
boeuf, d'agneau, de mouton, de porc et de 
veau; 

2) les définitions, l 'étiquetage et-d'autres 
spécifications applicables aux produits car-
nés trai tés, selon que le Comité du Codex 
le jugera opportun, mais non à la volaille 
et aux produits t ra i tés à base de viande de 
volaille. 

- Sous-Comités: 
I Méthodes de coupe et pièces de coupe de 

carcasses . 
Gouvernement responsable: République fédé-

rale d'Allemagne 
IV Produits carnés t ra i tés . 

Gouvernement responsable: Danemark 
- Sessions: 

Sous-Comité I: 1ère, Munich, 7 - 9 déc. 1965 
2ême, Kulmbach, 13 - 14 nov. 

1967 
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Sous-Comité IV: 1ère, Kulmbach, 4 - 5 juil. 
1966 

2ême, Copenhague, 2 - 6 oct. 
1967 

3ème, Copenhague, 24 - 28 juin 
1968 

6. Comité du Codex sur les poissons et les produits 
de la pèche 

- Gouvernement responsable: Norvège 

- Sessions: 

1ère, Bergen, 2 août - 2 septembre 1966 
2ème, Bergen, 9 - 1 3 octobre 1967 
3ème, Bergen, 7 - 1 1 octobre 1968 

- Mandat: 

Elaborer des normes mondiales pour les 
poissons, crustacés et mollusques, qu'ils 
soient frais, congelés (et surgelés) ou traités 
d'une autre manière. 

7. Comité du Codex sur les aliments diététiques ou 
de régime 

- Gouvernement responsable: République fédé-
rale d'Allemagne 

- Sessions: 

1ère, Fribourg-en-Brisgau, 2 - 5 mai 1966 
2ème, Fribourg-en-Brisgau, 6 - 1 0 novembre 1967 
3ème, Cologne, 14 - 18 octobre 1968 

- Attributions: 

Elaborer des normes mondiales et des principes 
généraux pour les aliments diététiques ou de 
régime. 
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IlI.Comité régional du Codex (Europe) 

1. Comité du Codex sur les eaux minérales naturelles 

- Gouvernement responsable: Suisse 

- Sessions: 

1ère, Baden (Argovie), 24 - 25 février 1966 
2ème, Montreux, 6 - 7 juillet 1967 
3ême, Bad Ragaz, 7 - 9 mai 1968 

- Attributions: 

Elaborer des normes régionales pour les eaux 
minérales naturelles. 

C. ORGANE SUBSIDIAIRE CREE EN VERTU DE LARTICLE 
IX. 1(b) (2) 

1. Comité FAQ/OMS de coordination pour l'Europe 

Ce Comité est ouvert à tous les Etats Membres de 
la FAO et/ou de l'OMS appartenant à la zone géo-
graphique de l'Europe, y compris Israël, la Turquie 
et l'U. R. S. S. ; son Président est d'office le Coor-
donnateur pour l'Europe. Le Comité exerce des 
fonctions générales de coordination touchant la 
préparation de normes applicables dans la région 
de l'Europe, en particulier de normes pour le miel, 
les champignons comestibles, les bouillons et 
potages et les glaces comestibles, et exécute n'im-
porte laquelle des tâches qui peuvent lui être con-
fiées. Jusqu'ici, le Comité de coordination pour 
l'Europe a tenu six réunions: Berne, 1er - 2 juil-
let 1965, Rome, 20 octobre 1965; Vienne, 24 - 27 
mai 1966; Rome, 8 novembre 1966; Vienne, 
6 - 8 septembre 1967; Vienne, 4 - 8 novembre 1968. 

M e m b r e s et 
s e r v i c e s centraux 



- 76 -

D. GROUPE MIXTE CEE/CODEX ALIMENTARIUS 
D'EXPERTS DE LA NORMALISATION DES DENREES 
SURGELEES 1/ 
- Sessions: 

1ère, Genève, 6 - 1 0 septembre 1965 
2ème, Genève, 5 - 9 septembre 1966 
3ème, Rome, 18 - 22 septembre 1967 
4ème, Genève, 2 - 6 septembre 1968 

- Mandat: 

Le Groupe mixte d'experts CEE/Codex Alimentariüs 
d'experts de la normalisation des denrées surgelées est 
chargé d'élaborer des normes pour les produits surgelés 
conformément aux Principes généraux du Codex Alimenta-
riüs. Le Groupe mixte est chargé de préparer des prin-
cipes généraux, des définitions, un schéma de normes in-
dividuelles pour les produits alimentaires surgelés et d'éla-
borer effectivement des normes pour les produits alimen-
taires surgelés que la Commission n'aura pas assignés à 
un autre comité du Codex, tel que le Comité du Codex sur 
les poissons et les produits de la pêche, le Comité du Codex 
sur la viande et les produits carnés et le Comité du Codex 
sur la viande de volaille. Les normes élaborées pour les 
denrées surgelées par les différents comités du Codex 
doivent être établies conformément à la norme générale 
définie par le Groupe mixte d'experts CEE/Codex Alimen-
tariüs de la normalisation des denrées surgelées et lui 
être renvoyées, à un stade approprié de leur élaboration, 
aux fins de coordination. 

X/ Ces Comités ne sont pas des organes subsidiaires créés 
en vertu d'un article déterminé du Règlement intérieur de 
la Commission du Codex Alimentariüs, mais ils appliquent 
la même procédure que les comités du Codex s'occupant 
de produits pour élaborer des normes Codex. 
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GROUPE MIXTE CEE/CODEX ALIMENTARIUS 
D'EXPERTS DE LA NORMALISATION DES JUS 
DE FRUITS 3/ 

- Sessions: 

1ère, Genève, 6 - 1 0 avril 1964 
2ème, Genève, 29 mars - 2 avril 1965 
3ême, Genève, 21 - 25 février 1966 
4ème, Genève, 10 - 14 avril 1967 
5ème, Rome, 25 - 29 mars 1968 

- Attributions: 

Elaborer des normes mondiales pour les jus de 
fruits. 

Ces Comités ne sont pas des organes subsidiaires créés 
en vertu d'un article déterminé du Règlement intérieur de 
la Commission du Codex Alimentarius, mais ils appliquent 
la même procédure que les comités du Codex s'occupant 
de produits pour élaborer des normes Codex. 
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P R O G R A M M E M I X T E F A O / O M S S U R L E S N O R M E S A L I M E N T A I R E S 

i i 
i A R T I C L E IX I 
1 1 ( a ) I 

X 
COMITE MIXTE FAO/CMS 

D 'EXPERTS 
GOUVERNEMENTAUX 

SUR LE CODE 
CONCERNANT L E LA IT ET 

LES PRODUITS LAITIERS 

AVIS D 'AUTRES 
ORGANES 

GROUPE 
D 'EXPERTS 

FAO/OMS 
DE L A QUAL ITÉ 

DU LA IT 

COMITE 
D 'EXPERTS 

FAO/OMS 
DES ADDITIFS 
AL IMENTA IRES 

i ; — 1 
1 COMITES MONDLAUX I 
1 DU CODEX SUR LES I 
| PROBLÈMES GÉNÉRAUX | 

i 
ADDITIFS 

AL IMENTAIRES 
( Pays - Bas ) 

PRINCIPES 
GÉNÉRAUX 

( France ) 

REUNION 
CONJOINTE 

FAO/OMS SUR 
LES RESIDUS 

DE PESTICIDES 

RESIDUS DE 
PESTICIDES 
( Pays - Bas ) 

I 

ÉTIQUETAGE 
( Canada ) 

ANALYSE ET 
ÉCHANTILLONNAGE 

( R. F. 
d 'Al lemagne ) 

GROUPE 
D 'EXPERTS 
FAO/OMS 

DE L 'HYGIÈNE 
DES VIANDES 

HYGIENE 
AL IMENTA IRE 

( E .U . d 'A. ) 

C O M M I S S I O N 

F A O / O M S 

D U C O D E X A L I M E N T A R I U S 

COMITÉ 
EXÉCUTIF y 

I O R G A N E S S U B S I D I A I R E S 

i 
C O M M I S S I O N 

ZI. 
T I C L E 
1 ( b ) 1 

X 

I 1 
I ART ICLE IX I 
I 1 ( b ) 1 I 

1 I 

I COMITÉS MONDIAUX I 
DU CODEX 

I SUR LES PRODUITS | 

I , I 

1 

X 
PRODUITS 
CACAOTÉS 

ET CHOCOLAT 
( Suisse ) 

X 

ALIMENTS 

DIÉTÉTIQUES 
( R. F. 

D'Al lemagne ) 

| COMITES REGIONAUX I 
DU CODEX | 

. J 

EAUX 
MINERALES 

NATURELLES 
( Suisse ) 

SUCRES 
( R . U . ) 

I 

POISSON 
ET PRODUITS 

DE LA PÊCHE 
( Norvège ) 

FRUITS 
ET LÉGUMES 

TRAITÉS 
( E.U. d ' A . ) 

GRAISSES 
ET HUILES 

( R . U . ) 

V IANDE 
ET PRODUITS 

CARNÉS 
( R. F. 

d 'Al lemagne ) 

FAO/OMS 
SECRETARIAT 

I 1 
• A R T I C L E LX . 

I 1 ( b ) 2 I 

1 . I 

COMITE 
FAO/OMS 

DE 
COORDINATION 

POUR 
L 'EUROPE 

SOUS-COMITES SUR L A VIANDE ET LES 
PRODUITS CARNÉS 

I - Carcasses et pièces de coupe ( R . F. d 'Al lemagne ) 

4 - Produits carnés ( Danemark ) 

COMMISSION 
ECONOMIQUE 
DES NATIONS 
UNIES POUR 

L 'EUROPE 

, GROUPE D 'EXPERTS , 
I DE LA I 
! CEE/CCDEX I 

AL IMENTARIUS 

JUS 
DE FRUrTS 

PRODUITS 
AL IMENTAIRES 

SURGELÉS 

SECRETARIAT 
CEE/CODEX 
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SERVICES CENTRAUX DE LIAISON AVEC LE CODEX ET 
MEMBRES DE LA COMMISSION 

MEMBRES SERVICES CENTRAUX 

ARABIE 
SAOUDITE 

Ministry of Foreign Affairs 
Jeddah 

ARGENTINE Ing. J. H. Piazzi 
Coordinador del Codex Alimentarius 
Secretaría de Industria y Comercio 
Diagonal Julio A. Roca 651 - 5 o piso 
Buenos Aires 

AUSTRALIE Ivan H. Smith 
Assistant Director 
Department of Primary Industry 
Canberra A . C . T . 

AUTRICHE Dr. R. Wildner 
Ministry of Social Affairs 
Stubenring 1 
Vienna 1010 

BELGIQUE Comité belge du Codex Alimentarius 
Service des Organisations 

multilatérales (B/OM) 
Ministère des affaires étrangères 

et commerce extérieur 
2, rue Quatre-Bras 
Bruxelles I 

BRESIL Divisâo de Conferencias, Organismos 
e Assuntos Gérais 

Secretaría G«ral Adjunta para Organismos 
Internacionais 

Ministerio das Relaçoes Exteriores 
Av. Maréchal Floriano 196, Palacio Itamaraty 
Rio de Janeiro 

BULGARIE Monsieur le Ministre adjoint 
Chef de la Section de la Commission 

du Codex Alimentarius 
Ministère de l'Industrie Alimentaire 
Sofia 
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MEMBRES SERVICES CENTRAUX (suite) 

CAMEROUN M. le Ministre du Commerce 
et de l'Industrie 

B.P. 1004 
Yaounde 

CANADA Frank Shefrin 
Chairman 
Interdepartmental FAO Committee 
Department of Agriculture 
Ottawa 4, Ontario 

CHILI Ministerio de Salud Pública 
Monjitas 689, piso 5 
Santiago 

CHINE, Dr S.T. Chang 
REPUBLIQUE Director, National Bureau of Standards 

Ministry of Economic Affairs 
No. 1, 1st Str. Pei-men Road 
Tainan, Taiwan 

COLOMBIE Dr. G. Benítez B. 
Division de Saneamiento Ambiental 
Ministerio de Salud Pública 
Palacio de los Ministerios, piso 6 
Bogotá D. E. 

COTE-D'IVOIRE M. I. Toure 
Secretaire général 
Comité national pour l'alimentation 
B. P. 21.175 
Abidjan 

CUBA Dr Armando Paradoa 
Jefe, Departamento de Higiene de 

los Alimentos 
Instituto Nacional de Higiene, 

Epidemiología y Microbiología 
Infanta y Crucero 
La Habana 
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MEMBRES 

DANEMARK 

ESPAGNE 

SERVICES CENTRAUX (suite) 

Erik Mortensen 
Head of Division 
Ministry of Agriculture 
Slotsholmsgade 10 
Koevenhavn 

Don D. A. Delgado Calvete 
Secretario, Subcomisión de Expertos 

del Código Alimentario Español 
Plaza de España, 17 
Madrid 

ETATS-UNIS 
D'AMERIQUE 

ETHIOPIE 

Dr Ralph Phillips 
Director 
International Organizations Staff 
Office of Assistant Secretary 
Department of Agriculture 
Washington D. C. 20520 

Sub-Committee on Food Standards 
Nutrition Department 
National Nutrition Board 
Ministry of Public Health 
P.O. Box 3069 
Addis Ababa 

FINLANDE A. Aalto 
Chief Inspector of Foods 
Ministry of Commerce and Industry 
Aleksanterinkatu 10 
Helsinki 17 

FRANCE Secretariat 
Comité français du Codex Alimentarius 
42 bis, rue de Bourgogne 
Paris 7eme 

ALLEMAGNE, 
REPUBLIQUE 
FEDERALE 

Frau Helga Merkel 
Abteilungsleiterin 
Bundesministerium fiir Gesundheitswesen 
Deutschherrenstrasse 87 
5320 Bad Godesberg 
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MEMBRES SERVICES CENTRAUX (suite) 

GHANA Nutrition Advisory Committee 
Ministry of Health 
Box M. 78 
Accra 

GRECE Direction de la Santé Publique 
Ministère de la Prévoyance Sociale 
Athinai 

GUATEMALA Presidente 
Comité Nacional de la FAO 
Ministerio de Agricultura 
Ciudad de Guatemala 

HONGRIE A. Miklovicz 
Director 
Hungarian Office for Standardization 
Ullôi ut 25 
Budapest IX 

INDE Dr K. Bagchi 
Adviser and Assistant Director General 
Directorate General Health Services 
Patiala House, Wing 5 
New Delhi 

IRAK Secretary-General 
Iraqi Organization for Standards 
Ministry of Industry 
Baghdad 

IRAN Eng. R. Shayegan 
Ministry of Economy 
Institute of Standards and Industrial 

Research of Iran 
P.O. Box 2937 
Teheran 

IRLANDE Secretary 
Irish National FAO Committee 
Department of Agriculture and Fisheries 
Upper Merrion Street 
Dublin 2 
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MEMBRES SERVICES CENTRAUX (suite) 

ISRAEL E. Rosenstein 
Secretary 
I s rae l Codex Alimentar ius Committee 
Ministry of Co mmerce and Industry 
P. O. Box 299 
Je rusa l em 

ITALIE Comitato Nazionale Italiano per 
il Codex Alimentarius 

Ministero del l 'Agricoltura e Fores te 
Via Sallustiana, 10 
00187 Roma 

JAPON Nobuo Motohashi 
Resources Section 
Planning Bureau 
Science and Technology Agency 
3-4 Kasumigaseki, Chiyoda-Ku 
Tokyo 

JORDANIE Sa'ad Hijazi M.D. 
Division of Nutrition 
Ministry of Health 
Amman 

KENYA The Permanent Secretary 
Ministry of Agriculture and 

Animal Husbandry 
P . O. Box 30028 
Nairobi 

KOWEIT The Under-Secretary 
Ministry of Public Health 
Kuwait 

LUXEMBOURG Henri Krombach 
Chef de Division 
Ministère de la Santé Publique 
1A, rue Lumière 
Luxembourg 
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MEMBRES 

MADAGASCAR 

MALTE 

MAROC 

MEXIQUE 

SERVICES CENTRAUX (suite) 

Ministère des Affaires Etrangères 
de la République Malgache 

Tananarive 

L. A. W. Hayward 
Scientific Adviser 
Department of Industry 
Standards Laboratory 
Industrial Estate 
Mar sa 

Commission de Normalisation 
Office de Contrôle et Exportation 
Casablanca 

Dirección General de Normas 
Secretaria de Industria y Comercio 
80 Avda. Cuauhtemoc, piso 1 
México 7 D. F. 

NIGERIA Ministry of Trade 
Lagos 

NORVEGE Mrs. Grete Herseth 
Chief of Section 
Public Health Service 
Ministry of Social Affairs 
Oslo 

NOUVELLE-
ZELANDE 

Director General 
Department of Agriculture 
Box 2298 
Wellington C. 1 

OUGANDA Principal Medical Officer 
Ministry of Health 
P. O. Box 8 
Entebbe 
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MEMBRES SERVICES CENTRAUX (suite) 
PARAGUAY Dr. José Martino, 

Director 
Instituto Nacional de Tecnología 

y Normalización 
C. C. 967 
Asunción 

PAYS-BAS The Liaison Officer for FAO Affairs 
Ministry of Agriculture and Fisheries 
van de Boschstraat 4 
' s Gravenhage 

PEROU Dr. Gustavo Otárola Salcedo 
Asesor Superior 
Jefe de Salud Pública y 

Asistencia Social 
Lima 

PHILIPPINES The Chairman 
Philippine National FAO Committee 
Department of Agriculture and National 

Resources Building 
Diliman, Quezon City 

POLOGNE Quality Inspection Office 
Ministry of Foreign Trade 
Stepinska 9 
Warsaw 36 

PORTUGAL Comissâo Nacional da FAO 
Ministerio dos Negocios Estrangeiros 
Palacio das Necessidades 
Lisboa 

REPUBLIQUE Dr. A. Geneidy 
ARABE UNIE Director-General 

Egyptian Organization for 
Standardization (EOS) 

2 Latin America Street 
Garden City 
Cairo 
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MEMBRES SERVICES CENTRAUX (suite) 

REPUBLIQUE Dr,Abdul Majid Farra 
SYRIENNE Ministry of Supply 

Parliament Street 
Damascus 

ROUMANIE Direçtia Generalá pentru Metrologie, 
Standarde §i Inventii 

Oficiul de Stat pentru Standarde 
Bucarest 1, str. Edgar Quinet 6 

L. G. Hanson 
Chief Executive Officer 
Food Standards, Science and 

Safety Division 
Ministry of Agriculture, Fisheries 

and Food 
Great Westminster House 
Horseferry Road 
London S.W. 1 

Bureau d'Alimentation et de 
Nutrition appliquée 

Ministère de la Santé 
et des Affaires Sociales 

Dakar 

Livsme delsstadgekommitén 
(Swedish National Codex 

Alimentarius Committee) 
Svartmangatan 9 
Stockholm C 

A. Ibrahim 
Secretary, National Codex Committee 
Chemical Laboratories 
P.O. Box 303 
Khartoum 

ROYAUME-UNI 

SENEGAL 

SUEDE 

SOUDAN 

SUISSE J. Ruffy 
Taubenstrasse 18 
3012 Berne 
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MEMBRES 

THAÏLANDE 

TOGO 

TRINITE ET 
TOBAGO 

TUNISIE 

TURQUIE 

VENEZUELA 

SERVICES CENTRAUX (suite) 

Prof. Yos Bunnag 
Director-General 
Department of Science 
Ministry of Industry 
Rama VI Street 
Bangkok 

M. Primus Peter Primus Kluga-O'Cloo 
Responsable des Questions de Nutrition 
Ministère de l'Economie Rurale 
Lomé 

Dr M. G. Lines 
Chemist Division 
Ministry of Health and Housing 
115 Frederick Street 
Port-of-Spain 

Jawadi Tahar 
Division de Développement Agricole 
Section de Nutrition 
Sous-Secrétariat d'Etat à l'Agriculture 
Tunis 

Ministry of Foreign Affairs 
Diçiçleri Bakanligi 
Ikinci Ikatisat Dairesi Genel 
Müdürlügü-Ankara 

Jefe Sección de Registro de Alimentos 
Ministerio de Sanidad y Asistencia Social 
Centro Simón Bolívar 
Edificio Sur, piso 4 
Caracas 

YOUGOSLAVIE Savezni Trzisni Inspektorat 
1 Bulevar 104 
Novi Beograd 
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SERVICES CENTRAUX (suite) 

NON MEMBRES 

BURUNDI S.E. le Ministre de la Santé 
Ministère de la Santé 
Bujumbura 

MALAISIE The Honorable the Prime Minister 
Ministry of External Affairs 
Kuala Lumpur 

TCHECOSLOVA- Ministerstvo zdravotnictvi 
QUIE Trida Wilhelma Piecka 98 

Praha 10 - Vinochrady 

U. R. S.S. The Chief 
External Relations Board 
Ministry of Health of the U. S. S. R. 
T. Rakhmanovsky Pereulok 3 
Moscow 
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